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REPUBLIQUE FRANCAISE  

CONSEIL DEPARTEMENTAL  
DES HAUTES-PYRENEES 

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX 
DES DELIBERATIONS DU 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 
---------- 

PREMIERE REUNION DE 2018 
 
 

Séance du 16 février 2018 
 
Etaient présents :  Mme Joëlle Abadie, Mme Laurence Ancien, M. Louis Armary, 
M. Georges Astuguevieille, Mme Christiane Autigeon, Mme Adeline Ayéla, 
Mme Maryse Beyrié, Mme Josette Bourdeu, M. Jacques Brune, M. Jean Buron, 
M. Gilles Craspay, Mme Nicole Darrieutort, Mme Andrée Doubrère, M. André Fourcade, 
M. Jean Guilhas, Mme Geneviève Isson, Mme Isabelle Lafourcade, M. Laurent Lages, 
Mme Monique Lamon, M. David Larrazabal, M. Frédéric Laval, Mme Isabelle Loubradou, 
M. José Marthe, M. Michel Pélieu, Mme Pascale Péraldi, M. Bernard Poublan, 
Mme Chantal Robin-Rodrigo, Mme Andrée Souquet, M. Bernard Verdier, 
Mme Catherine Villégas, M. Bruno Vinualès. 
 
Avaient donné pouvoir :  M. Jean Glavany à Mme Joëlle Abadie, 
Mme Virginie Siani Wembou à M. Frédéric Laval. 
 
Absent excusé : M. Jean-Christian Pédeboy. 
 
 

VŒU  
 
 
Le vœu suivant est adopté par 32 voix pour et 1 con tre (M. Laval) . 
 

« Pour que notre pays relève le défi sociétal de la dépendance 
 
Faute d'avoir anticipé les conséquences du vieillissement de la population, notre pays n'a 
pas pris la mesure des enjeux liés au financement de la dépendance. Notre société jette un 
voile pudique sur cette problématique majeure et les gouvernements de droite comme de 
gauche reportent aux calendes grecques les mesures qui permettraient de rendre effectif le 
droit pour nos aînés vivant en Ehpad - ils sont 730.000 - de vieillir dans la dignité.  
 
Du fait de moyens budgétaires insuffisants au regard des besoins induits par l'aggravation 
des pathologies (Alzheimer...) et l'élévation du degré de dépendance  (55 % des 
pensionnaires sont classés en GIR 1-2), le taux moyen d'encadrement stagne à 
0,6 personnel pour 1 résident et les conditions de travail des personnels (infirmières, aides-
soignantes, agents de service hospitalier...) des 7.000 Ehpad que compte notre pays se 
dégradent.  
 
Aux sous-effectifs s'ajoute une usure physique et psychologique des personnels soignants 
qui parviennent de plus en plus difficilement à assurer un accompagnement et des soins de 
qualité si bien que les résidents voient leurs conditions de vie se détériorer et sont parfois 
victimes de maltraitance. Aux prises avec un sentiment de culpabilité, les familles nous 
interpellent au sujet de l'insuffisance des moyens humains et du poids du reste à charge. 
 



 
C'est pour dénoncer cette situation que, le 30 janvier dernier, une journée nationale de grève 
a été organisée par les personnels soignants soutenus par les personnels de direction. Dans 
le département des Hautes-Pyrénées qui compte 35 Ehpad et 5 unités de soins de longue 
durée, la mobilisation a été forte. L'ampleur inédite du mouvement et la légitimité des 
revendications exprimées exigent une réponse à la mesure des enjeux.  
 
Chefs de file de l’action sociale, les Départements remplissent pleinement leur mission de 
solidarité envers les personnes âgées dépendantes (versement de l'allocation personnalisée 
d'autonomie...) en dépit de contraintes budgétaires croissantes. Le Conseil Départemental 
des Hautes-Pyrénées met en œuvre une politique volontariste (aide à l'investissement, 
soutien aux aidants familiaux...) dans le cadre de son schéma de l’autonomie 2017-2021. 
 
L'Etat, en revanche, tarde à prendre la mesure du défi sociétal de la dépendance. Alors que 
les dispositifs de financement mis en œuvre depuis 2003 (journée de solidarité, contribution 
additionnelle de solidarité pour l'autonomie) sont notoirement insuffisants et que la récente 
réforme de la tarification aggrave la situation de nombreux Ehpad, il persiste à minimiser le 
désarroi des soignants, la souffrance des patients et l’inquiétude des familles.  
 
La dépendance est un risque. Sa prise en charge relève de la solidarité nationale. C'est la 
raison d'être de la caisse nationale de solidarité pour l'autonomie créée en 2004. 
Accompagner nos aînés dépendants est plus qu'un impératif économique et social. C'est 
une obligation morale. Il appartient aujourd’hui au Gouvernement de proposer un plan 
d'ensemble permettant de satisfaire les besoins actuels et d'anticiper les besoins à venir.  
 
C'est pourquoi le Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées réuni ce jour en assemblée 
plénière :  
• exprime son soutien aux personnels des Ehpad et des unités de soins de longue durée 

des Hautes-Pyrénées ;  
• et demande au Gouvernement d'Edouard PHILIPPE, au-delà des mesures d'urgence 

(rallonge budgétaire, nomination d'un médiateur...) annoncées par la ministre des 
solidarités et de la santé Agnès BUZYN, d’arrêter la mise en application de la réforme de 
la tarification qui se traduit par une baisse de moyens pour certains établissements et 
une augmentation des prix d’hébergement seule variable d’ajustement suite au 
décloisonnement des sections budgétaires, d’élaborer en concertation avec les acteurs 
du secteur puis de mettre en œuvre sans tarder une réforme du financement de la 
dépendance qui :  

• garantisse aux EHPAD des ressources pérennes, 
• améliore les conditions de travail et la rémunération des personnels soignants, 
• allège le poids du reste à charge pour les familles,  
• et permette aux personnes âgées dépendantes de vieillir dans la dignité. » 

 
 

LE PRÉSIDENT, 

 
Michel PÉLIEU 
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DEPARTEMENT
DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DEPARTEMENTAL
----------

PREMIERE REUNION DE 2018
 

Séance du 16 février 2018
 
Date de la convocation : 02/02/18
 
Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur
Louis ARMARY, Monsieur Georges ASTUGUEVIEILLE, Madame Christiane AUTIGEON, Madame Adeline AYELA,
Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON,
Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André
FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Andrée SOUQUET, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS, Monsieur Bruno VINUALES.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Monsieur Jean GLAVANY à Madame Joëlle ABADIE, Madame Virginie SIANI
WEMBOU à Monsieur Frédéric LAVAL
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jean-Christian PEDEBOY
 

MODIFICATION DES STATUTS DE L'INSTITUTION ADOUR 
AVIS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

$
DOSSIER N° 201
Monsieur Jean GUILHAS, RAPPORTEUR.
 
Vu le rapport du Président concluant à à l’approbation des nouveaux statuts de l’Institution
Adour.
 
La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 relative à la modernisation de l’action publique territoriale
et d’affirmation des métropoles a instauré une nouvelle compétence dite GEMAPI (Gestion des
Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations).
 
Cette compétence est devenue obligatoire et confiée aux EPCI à fiscalité propre au 1er janvier
2018 conformément à la loi NOTRe. Elle ne remet pas en cause les structurations syndicales
existantes (syndicats de rivières), mais incite ces dernières à évoluer pour rationaliser leurs
périmètres au regard des bassins hydrographiques.
 
Afin de prendre en compte les évolutions induites par les différentes lois, l’Institution Adour
a modifié ses statuts pour se transformer au 1er janvier 2017 en syndicat mixte ouvert, lui
permettant ainsi de recueillir l’adhésion éventuelle des futures structures compétentes en
matière de GEMAPI (EPCI, syndicats,..) mais également les Régions. Notre Assemblée a
validé cette modification statutaire lors de sa réunion du 9 décembre 2016.
 
Sur l’année 2017, l’Institution Adour a consulté la quasi-totalité des acteurs publics appelés à
exercer la compétence GEMAPI dès le 1er janvier 2018 afin de :
 

- déterminer les modalités d’accompagnement éventuel du territoire dans la mise en
œuvre de cette compétence nouvelle ;

- permettre à chacun des acteurs en matière GEMAPI et de missions dites « hors
GEMAPI » d’exercer leurs compétences de manière pertinente, cohérente et sécurisée
sur un territoire vulnérable aux crues.
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Par ailleurs, il est à noter que les récentes évolutions règlementaires permettent aux
Départements, lorsqu’ils étaient acteurs de la GEMAPI, d’intervenir encore dans ce domaine
au-delà de la période transitoire fixée au 1er janvier 2020.
 
Dans ce contexte, l’ambition de l’Institution Adour a été de revoir, fin 2017, ses statuts pour
permettre la réalisation des objectifs suivants :

 
- conserver deux niveaux d’intervention, l’Institution Adour assurant la coordination et le

rôle de chef de file à l’échelle du bassin de l’Adour :
 

· un niveau plus local (sous bassin versant ou partie de sous bassin versant) pour
les syndicats de rivières (syndicats mixtes de droit commun ou EPAGE) ou EPCI
à fiscalité propre selon le contexte local ;

· un niveau global (intégralité du bassin de l’Adour) pour l’Institution Adour.
 
Le projet part du principe que l’Institution Adour ne doit porter que les actions qui sont
pertinentes à l’échelle du bassin de l’Adour, et qu’au contraire les actions à enjeux locaux
seront mieux exercées à l’échelle d’un syndicat ou EPCI à fiscalité propre sans exclure
pour autant l’apport d’une expertise par l’Institution si tel est le souhait des structures
(principe de subsidiarité).
 

- maintenir l’Institution Adour sous sa labellisation et dans son rôle d’EPTB (Etablissement
Public Territorial de Bassin),
 

- pérenniser les missions de l’EPTB pour les compétences hors GEMAPI qui seront
exercées et pour ce faire :

 
· maintenir l’adhésion des Départements au-delà de 2018 et de 2020 sur les

missions à enjeux pour les Départements ;
· intégrer les Régions si elles le souhaitent ;
· favoriser l’adhésion des territoires (EPCI-FP directement ou via les syndicats de

rivière).
 
Lors de sa réunion du 30 novembre 2017, le Comité Syndical de l’Institution Adour a donc
adopté les nouveaux statuts de celle-ci. Ils sont joints en annexe du présent rapport et sont
soumis à l’avis du Conseil Départemental.
 
Mais il ne s’agit en réalité que d’une première étape majeure de la démarche qui consiste :
 

- en 2018, à s’ouvrir aux autres acteurs le désirant : les Régions, les EPCI-FP et les
syndicats ;

- en 2019, à engager une nouvelle révision statutaire, fruit de ces travaux avec les
différents acteurs membres de l’EPTB.
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Les principales modifications statutaires sont les suivantes.
 
L’objet de l’Institution est élargi et ainsi modifié.
 
En premier lieu l’EPTB exercera une compétence obligatoire, tronc commun auquel adhéreront
tous les acteurs désirant rejoindre l’EPTB. Il s’agit des missions premières d’un EPTB et
d’une mission permettant de réunir tous les acteurs avec voix délibérative sur les évolutions
statutaires et ainsi participer à la co-construction du projet dans ses futures étapes. Cette
compétence est rédigée ainsi :
 
« Les EPTB représentent la clef de voûte de la gouvernance de l’eau à l’échelle des grands
bassins.
À ce titre, l’EPTB du bassin de l’Adour conduira les missions suivantes :

• coordination des acteurs publics en matière de gestion équilibrée de la ressource en eau
et de réduction de la vulnérabilité aux inondations ;
• mise en cohérence des maîtrises d’ouvrage sur le grand cycle de l’eau, notamment par
un rôle de coordination, animation et conseil ;
• élaboration de projets d’aménagement d’intérêt commun (PAIC) ;
• observation de l’eau, mission support pour le dimensionnement et la conduite des missions
précitées.  »

 
En deuxième lieu, les autres compétences historiques, auparavant exercées par l’Institution,
deviendront des compétences à la carte. Dans un premier temps seuls les Départements
adhéreront à cette compétence, permettant ainsi d’assurer la continuité des missions de l’EPTB
en attendant la révision prévue en 2019.
 
Le fonctionnement d’un syndicat à la carte est décrit par l’article L. 5212-16 du CGCT, les
statuts du syndicat s’en inspirant :
 

- chaque carte de compétence fait l’objet d’une individualisation budgétaire : ainsi tous les
membres contribuent au financement de la compétence obligatoire. Les Départements,
seuls membres pour la compétence à la carte, contribuent seuls à cette dernière.

- si les évolutions statutaires sont adoptées par tous les membres ainsi que les décisions
touchant aux affaires générales, les décisions relatives à la compétence à la carte sont
prises par les seuls membres qui y adhérent.
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Les statuts organisent par conséquent les mécanismes de gouvernance et d’adhésion qui en
découlent.
 

 Compétence obligatoire Compétence à la carte

Missions

Missions inhérentes à un EPTB (gouvernance,
chef de file, coordination et observatoire de
l’eau (outil support)

Autres missions de l’Institution
Adour (gestion intégrée, gestion
quantitative et qualitative de la
ressource en eau)

Membres Départements, EPCI-FP, syndicats de rivière,
Régions,

Départements
 

Contribution

EPCI-FP : 75 € à 1 000 € par an selon   2
critères (population DGF 2017 rapportée à la
superficie dans le bassin versant de l’Adour
et potentiel financier rapporté à la superficie
dans bassin versant de l’Adour)
Syndicats de rivière : 400 € à 850 € par an
selon 2 critères (linéaire de berges pondéré
et superficie de bassin versant)
Régions : 14 000 € par an
Départements : répartition du reste à
charge déduction faite des participations et
des subventions selon la clef habituelle
appliquée pour les charges générales de
fonctionnement.

Clefs de répartition des
charges habituelles

Sièges et voix

EPCI-FP : 1 siège par EPCI-FP et 1 voix à
3 voix par membre (3 voix pour les EPCI-
FP dont la population DGF dépasse 50 000
habitants)
Syndicats de rivière : 1 siège et 1 voix par
membre
Régions : 1 siège et 6 voix par membre
Départements : 5 sièges par Département et
14 voix par membre.
 

Départements : 5 sièges
par Départements et
1 voix par membre
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Après avis de la deuxième commission,
 
Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er - d’adopter les nouveaux statuts de l’Institution Adour tels qu’annexés à la présente
délibération.
 
Article 2 - de suggérer au comité syndical de l’Institution Adour de mettre en œuvre, comme l’y
autorise l’article 14 des statuts, une commission chargée d’établir le futur projet de l’Institution
Adour (commission prospective 2019-2020), réunissant l’ensemble des membres adhérents
de l’Institution Adour.
 
Article 3 - de prendre acte et de confirmer que le Département siègera au sein de l’Institution
Adour pour les compétences obligatoires et à la carte.
 
Article 4 - de confirmer la désignation des cinq élus siégeant déjà au sein du Comité Syndical
de l’Institution Adour : M. Poublan, M. Verdier, M. Guilhas, Mme Autigeon, Mme Ancien.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Titre I - PRÉAMBULE  

L’Institution Adour, institution interdépartementale, établissement public territorial du bassin 
(EPTB) de l’Adour a été constituée entre les 4 Départements du bassin de l’Adour le 7 juillet 1978. 

La transformation en syndicat mixte ouvert a été actée par arrêté interpréfectoral en date du 
29 décembre 2016. 

Titre II - CONSTITUTION, DENOMINATION, MEMBRES, PERIMETRE, OBJET, SIEGE 
ET DUREE 

Article 1. Constitution et nature du syndicat 

En application des articles L.213-12 du code de l’environnement, L.5421-7, L.5721-1 et suivants du 
Code général des collectivités territoriales ainsi qu’aux dispositions auxquelles ils renvoient, 
l’Institution Adour, institution interdépartementale créée le 7 juillet 1978, établissement public 
territorial du bassin de l’Adour tel qu’arrêté le 11 avril 2007 par le Préfet coordonnateur de bassin 
Adour-Garonne, est transformée en syndicat mixte ouvert avec des compétences à la carte. 

Article 2. Dénomination 

Le syndicat prend le nom d’« Institution Adour ». Le présent établissement peut également être 
désigné dans les présents statuts par « l’EPTB ». 

Article 3. Siège  

Le siège de l’Institution Adour est fixé au 15 rue Victor Hugo - 40025 MONT-DE-MARSAN Cedex. 

Article 4. Durée 

L’Institution Adour est constituée pour une durée illimitée. 

Article 5. Membres 

L’EPTB regroupe les membres fondateurs suivants : 

- Département des Hautes-Pyrénées 

- Département du Gers 

- Département des Landes 

- Département des Pyrénées-Atlantiques. 

Il peut également regrouper : 

• des Régions ;  

• des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre ; 

• des syndicats mixtes fermés des articles L. 5711-1 et suivants du code général des 
collectivités territoriales et ce dans les limites posées par lesdits articles et notamment par 
l’article L. 5711-4 de ce code.  

La liste des membres est annexée aux présents statuts. 

Article 6. Périmètre 

L’Institution Adour est compétente sur le bassin hydrographique de l’Adour. Lorsque les membres 
adhèrent à l’Institution Adour, cette adhésion s’opère pour la partie de leur territoire située sur le 
bassin hydrographique de l’Adour. 

 8



 

4 

Titre III -  MISSIONS DU SYNDICAT 

Article 7. Objet 

L’Institution Adour exerce ses compétences en vue de faciliter à l’échelle d’un sous-bassin ou 
groupement de sous-bassins hydrographiques, la prévention des inondations, la gestion équilibrée et 
durable de la ressource en eau ainsi que la préservation, la gestion et la restauration de la 
biodiversité des écosystèmes aquatiques et des zones humides au sens de l’article L. 213-12 du Code 
de l’environnement.  

À ce titre il exerce une compétence obligatoire, commune a tous ses membres et des compétences 
à la carte. 

Article 8.  Compétences 

L’Institution Adour exerce une compétence obligatoire. Les membres qui ont adhéré à la 
compétence obligatoire peuvent également adhérer pour la compétence à la carte.  

8.1. Compétence obligatoire 

Les EPTB représentent la clef de voûte de la gouvernance de l’eau à l’échelle des grands bassins. À 
ce titre, l’EPTB du bassin de l’Adour conduira les missions suivantes : 

- coordination des acteurs publics en matière de gestion équilibrée de la ressource en eau et de 
réduction de la vulnérabilité aux inondations ; 

- mise en cohérence des maîtrises d’ouvrage sur le grand cycle de l’eau, notamment par un 
rôle de coordination, animation et conseil ; 

- élaboration de projets d’aménagement d’intérêt commun (PAIC) ; 

- observatoire de l’eau, mission support pour le dimensionnement et la conduite des missions 
pré-citées. 

8.2.  Compétence à la carte  

L’Institution Adour, en tant qu’établissement public territorial de bassin tel que défini à l’article L. 
213-12 du code de l’environnement, a vocation à intervenir en qualité de chef de file mais aussi de 
maître d’ouvrage, à la mise en œuvre des orientations du schéma directeur d’aménagement et de 
gestion des eaux (SDAGE) dans les domaines : 

- de l’élaboration, le portage et la mise en œuvre des outils de gestion intégrée, tels que par 
exemple les schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) (item 12° du L.211-7, 
paragraphe I, du code de l’environnement) ; 

- de la biodiversité, et concernant plus précisément la préservation des poissons migrateurs, 
l’animation du document d’objectif Natura 2000 pour les sites FR7200724 l’Adour et 
FR7300889 Vallée de l’Adour, la coordination des actions en faveur des espèces patrimoniales 
(I. de l’article L.213-12 du code de l’environnement) ; 

- de la gestion et de la protection des milieux aquatiques, et concernant plus précisément la 
mise en œuvre des actions de restauration de la continuité écologique (item 8° du L.211-7, 
paragraphe I, du code de l’environnement) * ; 

- de la gestion quantitative de la ressource en eau intégrant l’élaboration, le portage et la mise 
en œuvre de projets de territoire et de plans de gestion des étiages (PGE) (items 3° et 10° du 
L.211-7, paragraphe I du code de l’environnement) ;  

- de la gestion des risques fluviaux et concernant plus précisément les actions de protection 
contre les inondations (items 5° et 12° du L.211-7, paragraphe I, du code de 
l’environnement), les travaux d’intérêt général de restauration, d’entretien et 
d’aménagement des cours d’eau (item 2° du L.211-7, paragraphe I, du code de 
l’environnement) et les opérations visant la restauration de l’espace de mobilité de l’Adour 
(item 1°du L.211-7, paragraphe I, du code de l’environnement) * ; 
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- de la gestion qualitative de la ressource en eau (items 4°, 6°, 7°et 11° du L.211-7, 
paragraphe I, du code de l’environnement) ; 

- des actions pédagogiques et de communication, et de partenariat avec les organismes 
scientifiques et de recherche ; 

- de la valorisation des seuils sous gestion et/ou propriété de l’Institution Adour notamment la 
valorisation économique et environnementale par le développement des énergies 
renouvelables (y compris équipement hydroélectrique) et la valorisation à destination de 
loisirs ; 

Les membres fondateurs exercent obligatoirement la compétence à la carte composée de 
l’ensemble des missions listées ci-avant. 

Il est rappelé que les compétences précitées relevant du 1,2,5 et 8 de l’article L.211-7 paragraphe I 
relèvent de la compétence dite GEMAPI (gestion des milieux aquatiques et de prévention des 
inondations). Les compétences relevant en tout ou partie de la GEMAPI sont signalées à titre 
indicatif par un astérisque *. 

Article 9. Fonctionnement des compétences à la carte 

9.1.  Principes 

Il est annexé aux statuts un tableau faisant état des adhésions des membres aux différentes 
compétences (annexe 1). 

9.2. Répartition des charges  

L’Institution Adour exerce, en lieu et place de ses membres, les compétences qui lui ont été 
transférées.  

Chaque membre ne supporte que les dépenses correspondant aux compétences effectivement 
transférées au syndicat et une part des dépenses d’administration générale. 

9.3. Transfert complémentaire d’une compétence à la carte  

L’adhésion à la compétence à la carte résulte de délibérations concordantes du comité syndical, 
d’une part, et de l’organe délibérant dudit membre, d’autre part, sans consultation des autres 
membres. Ce transfert complémentaire est entériné par arrêté préfectoral.  

Jusqu’au 1er janvier 2020 seuls adhèrent et peuvent adhérer aux compétences à la carte les 
membres fondateurs.  

9.4. Restitution d’une compétence à la carte  

Un membre ayant transféré une compétence à la carte, peut reprendre cette compétence. La 
restitution des compétences est réalisée conformément aux articles L.5211-17 et L.5211-25-1 du 
code général des collectivités territoriales.  

En cas de retrait de toutes les compétences le membre doit alors opérer alors non plus une 
restitution de compétence à la carte mais un retrait de l’Institution Adour.  

Aucun retrait des compétences à la carte n’est toutefois possible avant le 1er janvier 2020 pour 
assurer à l’Institution Adour la possibilité d’une continuité d’action sur le territoire le temps 
d’organiser son évolution territoriale.  

Article 10. Autres modes de coopération  

10.1. Délégation de compétences 

L’Institution Adour peut hors transfert de compétence se voir déléguer par une entité membre ou 
non membre des missions au sens du V du L.213-12 du code de l’environnement ou tout autre cadre 
juridique prévu par les textes, y compris au-delà du bassin versant de l’Adour, tout ou partie de la 
compétence gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI). 
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10.2.  Autres prestations 

L’Institution Adour a la faculté de conclure, avec des membres ou des tiers non membres, y compris 
au-delà du bassin versant de l’Adour, collectivités territoriales, établissements publics de 
coopération intercommunale, syndicats mixtes ou autres, pour des motifs d’intérêt public local et à 
titre de complément du service assuré à titre principal pour les membres, des conventions ou tous 
autres dispositifs légaux, et ce dans les conditions requises par la loi et la jurisprudence et 
notamment des règles de la commande publique en cas d’application de ces dernières. 

Dans ce cadre, et dans les limites des textes et jurisprudences en vigueur, l’Institution Adour peut 
contractualiser si cela a un intérêt pour le bassin de l’Adour et les missions de l’EPTB avec des 
entités situées hors du périmètre de l’Adour et intervenir hors de ce dernier. 

Titre IV - ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT 

L’Institution Adour est administrée par un comité syndical, un bureau et un président. 

Article 11. Comité syndical 

11.1. Composition du comité syndical 

L’Institution Adour est administrée par un Comité syndical, composé de délégués désignés par les 
organes délibérants des membres qu’ils représentent. Dans le silence des textes il est fait 
application des règles empruntées aux syndicats mixtes fermés en ce qui concerne la désignation 
des délégués. 

Chaque délégué participe au vote de chacune des délibérations relatives à l’exercice de la ou des 
compétence(s) auxquelles les membres qu’ils représentent adhèrent.  

Le comité syndical est composé de délégués titulaires répartis comme suit. Il n’est pas prévu de 
délégué suppléant. 

Membres 
Nombre de délégués 

par membre 
Nombre de voix par 

délégué 
Départements (par Département) 5 14 

Régions (par Région) 1 6 

EPCI à 
fiscalité 
propre 

Population DGF rapportée au bassin 
versant de l’Adour (calculée par 
commune membre) < 50 000 habitants 

1 1 

Population DGF rapportée au bassin 
versant de l’Adour (calculée par 
commune membre) > 50 000 habitants 

1 3 

Syndicats mixtes (par syndicat) et EPCI à fiscalité 
propre exerçant en propre la compétence GEMAPI 
sur tout ou partie de son territoire 

1 1 

 

En sus de leur adhésion en tant qu’« EPCI à fiscalité propre » qui leur conférera un nombre de 
délégué et de voix selon les modalités telles qu’indiqué ci-avant, les EPCI à fiscalité propre qui 
exercent en propre sur tout ou partie de leur territoire la compétence GEMAPI disposeront d’un 
délégué supplémentaire en tant qu’assimilé à un syndicat de rivière pour la partie correspondante 
de leur territoire. Ce délégué dispose d’une seule voix quelle que soit la strate de population de 
l’EPCI à fiscalité propre. Pour les EPCI à fiscalité propre, ayant une population supérieure à 50 000 
habitants, lors de la désignation de ses délégués, l’établissement indique quel délégué siège au titre 
de cette représentation. À défaut de précision, le second nom sur la liste communiquée sera celui 
réputé siéger au titre de cette représentation. 

Chaque délégué est désigné par la structure membre dans les conditions qui lui sont propres.  
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Le mandat de délégué au sein du comité syndical expire en même temps que le mandat au titre 
duquel les délégués ont été désignés. 

En cas de vacance parmi les délégués, par suite de décès, démission ou toute autre cause, l’organe 
délibérant du membre concerné pourvoit au remplacement dans les conditions fixées par le code 
général des collectivités territoriales. 

À défaut pour un membre d'avoir désigné ses délégués, il sera fait application de l’article L.5211-8 
du code général des collectivités territoriales pour les membres issus des EPCI à fiscalité propre et 
des syndicats mixtes.  

Pareillement, pour les autres membres (Régions, Départements) en cas de non désignation des 
délégués, siègent alors de droit le président de la collectivité et, si cette dernière dispose de 2 
sièges ou plus, son Président et son 1er vice-président. 

Pour le calcul des populations rapportées au bassin versant, il est fait application de la clef de 
calcul définie aux présents statuts pour les clefs de répartition (Article 19). 

11.2. Fonctionnement et modalités de vote du comité syndical 

Le comité syndical se réunit au minimum trois fois par an et à chaque fois que le président de 
l’Institution Adour le juge utile, au siège de l’Institution Adour. Cependant, la réunion de 
l’Institution Adour peut se tenir au siège de l’un des membres de l’Institution Adour ou en tout 
autre lieu du bassin de l’Adour. 

En outre, le comité syndical peut être convoqué à la demande des deux tiers des délégués. 

La convocation indique obligatoirement, la date et l’heure de la réunion, le lieu précis de la réunion 
ainsi que l’ensemble des questions portées à l’ordre du jour prescrit par le président de l’Institution 
Adour. Elle doit être adressée personnellement à tous les délégués du comité syndical. Le président 
peut décider que l’envoi de la convocation ou de tout autre document nécessaire à la tenue de la 
réunion du comité syndical peut être faite par voie de mail ou dématérialisée. Dans ce cas, il en 
informe les délégués en début de mandat. 

En cas d’empêchement, les délégués ont l’obligation d’informer le président de leur absence. 

Toute convocation à une réunion du comité syndical est adressée 5 jours francs avant la date de la 
tenue de la réunion. 

Chaque point inscrit à l’ordre du jour sur la convocation doit être accompagné dans le même délai 
d’une note de synthèse et de tout document permettant au délégué d’être informé de manière 
appropriée. 

La tenue de la réunion du comité syndical est subordonnée, sous peine de nullité des décisions 
prises, à la réunion d’un quorum fixé à la moitié de ses délégués. Le quorum est vérifié en début de 
séance et à chaque vote d’un point à l’ordre du jour et porté au procès-verbal. Si le quorum n’est 
pas atteint en début de réunion ou préalablement à chaque vote organisé sur un point à l’ordre du 
jour, la réunion du comité syndical est reportée au minimum trois jours francs après avec le même 
ordre du jour. La réunion du comité syndical ne sera alors pas soumise à la règle du quorum. 

Si l’ordre du jour doit être modifié après l’échec d’une réunion du comité syndical pour défaut de 
quorum, le délai de convocation est automatiquement porté à 5 jours francs. La seconde réunion 
dans ces conditions n’est pas soumise à l’obligation de quorum. 

Toutes les délibérations portant sur l’exercice de l’objet de l’Institution Adour et sur les points à 
l’ordre du jour sont prises à la majorité simple des délégués présents ou représentés. En cas 
d’égalité, la voix du président du comité syndical est prépondérante. 

Le vote s’effectue à main levée, sauf à la demande expresse d’organisation d’un scrutin secret par 
au moins un tiers des délégués présents ou représentés. Cette demande doit être présentée avant la 
mise au vote de la décision. 
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Le président appelle pour chaque délibération expressément la manifestation des votes contre, des 
votes pour et des abstentions et fait consigner chaque vote sur le procès-verbal de séance. 

Chaque délégué siégeant au sein du comité syndical peut être porteur d’un seul pouvoir écrit de 
voter en son nom. Chaque pouvoir n’est valable que pour une seule réunion du comité syndical dont 
la date de convocation et les points à l’ordre du jour sont précisés. Tous les pouvoirs sont présentés 
en début de séance au président du comité syndical. 

Le président, lorsqu’il l’estime nécessaire, peut inviter toute personne qualifiée à participer aux 
réunions du comité syndical. La participation de ces personnes à la réunion est précisée dans les 
convocations à la réunion. Il est précisé leur identité, leur qualification et le titre auquel ils sont 
amenés à participer à la réunion. Leur participation se fait sans voix délibérative. 

Lorsqu’un délégué dispose d’un nombre de voix (propres ou en raison d’un pouvoir) son vote compte 
pour le nombre de voix dont il dispose. En cas de vote à bulletin secret il dispose d’autant de 
bulletins qu’il dispose de voix. 

Article 12. Attributions du comité syndical 

Le comité syndical règle par ses délibérations les affaires relevant de l’objet de l’Institution Adour. 

Il peut déléguer une partie de ses compétences collégialement au bureau ou individuellement au 
président à l’exception des domaines suivants : 

• Élire le président et les membres du bureau, 

• Adopter le règlement intérieur de l’Institution Adour, 

• Approuver les nouveaux membres, 

• Voter le budget et le compte administratif, 

• Donner quitus au président et au comptable public pour leur gestion de l’année N-1, 

• Fixer et appeler les contributions financières des membres de l’Institution Adour, 

• Décider la création d’emplois, 

• Propose de modifier les conditions de financement de l’Institution Adour, 

• Propose de modifier les statuts. 

En début de mandat, le comité syndical établit un règlement intérieur de l’Institution Adour qui 
précise le fonctionnement des organes statutaires qu’il adopte à la majorité simple. 

Article 13. Bureau 

13.1. Composition du bureau 

Le comité syndical élit en son sein un bureau composé de huit délégués désignés parmi les 
représentants des membres fondateurs, de telle sorte que chaque membre fondateur soit 
représenté par deux délégués, et comprenant : 

- le président  

- les 3 vice-présidents, 

- les présidents des commissions des travaux et des finances 

- 2 délégués membres du bureau désignés au sein du comité syndical. 

Leur élection intervient à la plus proche séance qui suit l’installation du comité syndical et 
l’élection du président de l’Institution Adour. 
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13.2. Fonctionnement et modalités de vote du bureau 

Le bureau se réunit sur convocation du président de l’Institution Adour autant de fois que 
nécessaire et au minimum 3 fois par an. 

La convocation est adressée par le président de l’Institution Adour 3 jours francs avant la date de la 
tenue de la réunion à chacun des membres du bureau dans les mêmes conditions de forme que pour 
les réunions du comité syndical. L’envoi d’une note de synthèse pour chaque point à l’ordre du jour 
est facultatif. Le quorum est atteint lorsqu’un tiers des membres du bureau sont présents. Aucun 
pouvoir n’est admis pour la réunion du bureau. 

En cas d’absence de quorum, le président convoque à nouveau le bureau dans un délai franc de 3 
jours. 

Le vote au sein du bureau s’effectue à main levée sauf s’il est demandé l’organisation d’un scrutin 
secret par au moins 1/3 des membres du bureau présents. Chaque membre du bureau est détenteur 
d’une seule voix. 

13.3. Attributions du bureau 

Le bureau est chargé d’assister le président dans la gestion de l’Institution Adour. 

Il délibère sur toutes les affaires que le comité syndical lui a déléguées expressément. 

Article 14. Commissions 

Le comité syndical peut, à tout moment, créer des commissions consultatives permanentes ou 
temporaires. Leur nombre, leur composition, leur objet et leur fonctionnement sont fixés par 
délibération du comité syndical. 

A minima, deux commissions sont créées au sein de l’Institution Adour :  

- la commission des travaux : commission consultative constituée d’un président et de 7 
délégués de telle sorte que chaque membre fondateur soit représenté en son sein par 2 
délégués ; cette commission est chargée d’examiner préalablement aux réunions du comité 
syndical, les aspects techniques des dossiers. 

- la commission des finances : commission consultative constituée d’un président et de 7 
délégués de telle sorte que chaque membre fondateur soit représenté en son sein par 2 
délégués ; cette commission est chargée d’examiner préalablement aux réunions du comité 
syndical, les aspects financiers des dossiers. 

Article 15. Président 

15.1. Élection du président 

Le président est élu à la majorité simple par le comité syndical, lors de la première réunion suivant 
le renouvellement général des membres fondateurs. 

Le renouvellement du président conduit au renouvellement du bureau. 

15.2. Attributions du président 

Le président est l’organe exécutif de l’Institution Adour et à ce titre : 

• Prépare et exécute les délibérations du comité syndical et du bureau, 

• Convoque et préside les réunions du comité syndical et du bureau, 

• Ordonne les dépenses et prescrit l’exécution des recettes en conformité avec le budget voté 
par le comité syndical, accepte les dons et legs, 

• Est chargé de l’administration de l’Institution Adour, nomme aux différents emplois, 
prépare le projet de budget, 

• Dirige les services de l’Institution Adour et la représente en justice, 
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• Nomme les directeurs de l’Institution Adour après avis obligatoire du comité syndical. 

Le président est seul chargé de l’administration, mais il peut sous sa surveillance et sa 
responsabilité déléguer par arrêté une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses vice-
présidents ou, dès lors que ceux-ci sont tous titulaire d’une délégation, à des délégués du comité 
syndical. 

Il peut également déléguer sa signature aux Directeurs de l’Institution Adour. 

Article 16. Vice-présidents 

Les vice-présidents peuvent se voir déléguer une partie des fonctions du président sous sa 
surveillance et sa responsabilité. Ils sont au nombre de 3 de telle sorte que chaque Département 
soit représenté et remplacent le président en cas d’absence ou d’empêchement. Leur élection 
intervient à la plus proche séance qui suit l’installation du comité syndical et l’élection du président 
de l’Institution Adour. 

Titre V - DISPOSITIONS FINANCIERES ET COMPTABLES 

Article 17. Budget 

Le budget de l’Institution Adour pourvoit aux dépenses et aux recettes des services pour lesquels 
l’Institution Adour est constituée. 

Le comité syndical vote chaque année le budget primitif de l’Institution Adour et toutes décisions 
modificatives ou budgets supplémentaires. 

Article 18. Recettes 

Les recettes de l’Institution Adour comprennent notamment : 

• Les contributions financières de chaque membre, décidées par le comité syndical dans le 
respect des dispositions statutaires, 

• Les revenus des biens meubles ou immeubles de l’Institution Adour, 

• Les sommes qu’il perçoit auprès des administrations publiques, des associations ou des 
usagers, 

• Les subventions obtenues, 

• Le produit des taxes, redevances, et contributions correspondant aux services assurés, 

• Les produits des dons et legs, 

• Les produits des emprunts, 

• Toute autre recette autorisée par les lois et règlements en vigueur, présent et à venir. 

Article 19. Principes relatifs au calcul des contributions financières des membres 

19.1. Principes généraux 

Le montant de la contribution des membres aux dépenses de l’Institution Adour est fixée chaque 
année lors du vote du budget par délibération du comité syndical et selon les modalités de calcul 
suivantes. 

Pour le calcul des participations qui suivent, la charge à répartir —compétence par compétence —
est calculée sur la base des charges affectées à la compétence après déduction des éventuelles 
participations financières des autres collectivités publiques (hors contributions) et plus globalement 
de toutes les recettes affectées à la compétence. Il est ainsi fait application de la formule 
suivante : 
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Charges à répartir pour la compétence (CRC) = Total des charges affectées à la compétence – 
(participations financières de tiers + autres recettes affectées à la compétence). 

Pour le calcul des contributions telles que définies ci-après, il est fait usage de données issues des 
administrations publiques. Les annexes 2 et 3 des présents statuts, rappelant certaines de ces 
données publiques, ont une portée purement indicative, seules les sources issues des données 
publiques faisant foi.  

Les données employées pour le calcul des contributions sont notamment : 

- Les superficies des communes et des membres, les superficies sur bassin versant, les 
linéaires de berges des cours d’eau principaux et secondaires, la classification des cours 
d’eau sont extraits de la base de données SANDRE (service d’administration nationale des 
données et référentiels sur l’eau) ou de toute autre base de données publique qui viendrait 
s’y substituer. 

- Des populations DGF issues des sources préfectorales 

19.2. Explication du critère de calcul des superficies sur bassin versant 

L’EPTB ayant vocation à n’intervenir pour ses membres que sur la part de leur territoire comprise 
dans le bassin versant de l’Adour, les contributions des EPCI à fiscalité propre et des syndicats 
mixtes prennent comme critère de calcul, dans les conditions fixées par les présents statuts, la 
superficie située sur le bassin versant. 

- Lors d’adhésion de nouveaux EPCI à fiscalité propre ou syndicats mixtes, ou lors d’une 
évolution de leurs périmètres d’adhésion, un tableau annexé aux présents statuts est réalisé 
ou actualisé (annexe 2a pour les EPCI à fiscalité propre, annexe 2b pour les syndicats 
mixtes). 

- Pour les EPCI à fiscalité propre, l’annexe 2a liste les communes de l’EPCI situées dans le 
bassin versant et périmètre d’adhésion. Il renseigne pour chaque commune sa superficie 
totale et sa superficie située sur le bassin versant ainsi que le pourcentage qui en résulte de 
superficie située sur le bassin versant.  

- Pour les syndicats mixtes, pour le périmètre d’adhésion aux compétences, l’annexe 2b liste 
la superficie du syndicat située sur le bassin versant, les linéaires de berges des cours d’eau 
principaux, les linéaires de berges des cours d’eau secondaires.  

19.3. Explication de la clef de calcul de la population sur bassin versant 

Lorsqu’une clef de calcul ne prend en compte qu’une part de la population rapportée à la superficie 
dans le bassin versant le calcul est opéré comme suit : 

- L’unité géographique de référence du calcul employée est la commune.  

- Pour chaque commune située sur le bassin versant, sa population prise en compte est sa 
population DGF (données fournies par les Préfectures concernées) calculée au prorata de la 
superficie de la commune située sur le bassin versant. Ainsi si 70% du territoire de la 
commune est situé sur le bassin versant, la population retenue pour cette commune 
correspondra à 70% de sa population DGF. Lorsqu’une commune est intégralement dans le 
bassin versant, sa population DGF est entièrement prise en compte. 

Population communale sur bassin versant (PCVB) = Population DGF X pourcentage de la superficie 
de la commune située sur le bassin versant. 

- La population effectivement prise en compte pour chaque structure (EPCI à fiscalité propre 
ou syndicat mixte) correspond à la somme des populations retenues des communes situées 
sur le bassin versant. Ainsi un EPCI à fiscalité propre comprenant 3 communes situées sur le 
bassin versant de l’Adour aura une population correspondant à la somme des populations 
retenues pour chacune de ces 3 communes. 
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Population retenue pour la structure (CRITERE A) = Somme des populations communales sur bassin 
versant (PCBV) pour ses communes membres situées sur le bassin versant 

En cas de création de commune nouvelle il sera fait application des données actualisées issues des 
bases publiques. 

Les superficies prises en comptes sont celles annexées aux présents statuts, annexes 2a. 

19.4. Explication de la clef de calcul du potentiel financier rapporté à la superficie sur bassin 
versant 

Lorsqu’une clef de calcul prend en compte seulement une part du potentiel financier rapporté à la 
superficie dans le bassin versant le calcul est opéré comme suit : 

Potentiel financier rapporté au bassin versant (CRITERE B) = Potentiel financier de l’EPCI à 
fiscalité propre X superficie de l’EPCI à fiscalité propre située sur le bassin versant / superficie 
totale de l’EPCI. 

La superficie de l’EPCI située sur le bassin versant correspond à la somme des superficies sur bassin 
versant des communes qui le compose telles qu’annexées à titre indicatif aux présents statuts et 
extraites des bases de données publiques (base de données SANDRE précitée). 

19.5. Explication de la clef de calcul au linéaire de berges pondéré 

Lorsqu’une clef de calcul prend en compte le linéaire pondéré, ce dernier est obtenu par l’addition  

- du linéaire de berges des cours d’eau principaux (catégories 1 à 3 de la base de données 
SANDRE) auquel on applique un coefficient de 75%  

- et du linéaire de berges des cours d’eau secondaires (catégories 4 à 6 de la base de données 
SANDRE) auquel on applique un coefficient de 25%. 

Soit : 

Linéaire pondéré (LP) = (Linéaire de berges des cours d’eaux principaux X 0,75) + (Linéaire de 
berges des cours d’eaux secondaires X 0,25). 

Les linaires sont ceux renseignés à l’annexe 2b. 

Article 20. Répartition des charges inhérentes à la compétence obligatoire 

La participation des membres aux charges à répartir liées à la compétence obligatoire est calculée 
en fonction de la nature juridique de chaque membre dans la mesure où de celle-ci et de leurs 
compétences découlent des intérêts différents.  

Les contributions annuelles sont calculées de la manière suivante : 

- Pour les EPCI à fiscalité propre : chaque EPCI à fiscalité propre membre verse une 
contribution forfaitaire annuelle issue de l’addition : 

� d’une part, d’une contribution forfaitaire fonction de la tranche de population DGF 
rapportée à la superficie dans le bassin versant de l’Adour (CRITERE A tel que 
calculé à l’article 19.3) 

Tranches pour le critère « population DGF rapportée 
au bassin versant de l’Adour » = critère A 

Montant de la part de 
contribution forfaitaire 
appelée sur le critère A 

critère A < 2 000 habitants 25 € 
2 000 ≤ critère A < 10 000 habitants 50 € 
10 000 habitants ≤ critère A < 30 000 habitants 100 € 
30 000 habitants ≤ critère A < 50 000 habitants 150 € 
50 000 habitants ≤ critère A  500 € 
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� d’autre part, d’une contribution forfaitaire par tranche de potentiel financier de 
l’EPCI-FP rapportée à la superficie dans le bassin versant de l’Adour (CRITERE B tel 
que calculé à l’article 19.4) 

Tranches pour le critère « potentiel financier 
rapporté au bassin versant de l’Adour » = critère B 

Montant de la part de 
contribution forfaitaire 
appelée sur le critère B 

critère B < 300 000 € 25 € 
300 000 € ≤ critère B < 1 800 000 € 50 € 
1 800 000 ≤ critère B< 10 800 000 € 100 € 
10 800 000 € ≤ critère B < 64 800 000 € 150 € 
64 800 000 € ≤ critère B  500 € 

 
Soit la formule suivante :  

Contribution de l’EPCI à fiscalité propre = contribution forfaitaire liée au critère A + 
contribution forfaitaire liée au critère B. 

En sus de la contribution qui précède, les EPCI à fiscalité propre qui ne sont pas couverts par 
un syndicat de rivière, pour tout ou partie de leur territoire, et qui exercent en propre, pour 
tout ou partie de leur territoire, la compétence GEMAPI, versent à l’EPTB la contribution 
« syndicats de rivières et EPCI à fiscalité propre exerçant en propre la GEMAPI », et ce, pour 
la partie correspondante de leur territoire. 

 

- Pour les syndicats de rivières (incluant également les EPCI à fiscalité propre qui pour tout ou 
partie de leur territoire ne sont pas membres d’un syndicat de rivière et exercent en propre 
la compétence GEMAPI) : chaque établissement verse une contribution forfaitaire annuelle 
issue de l’addition : 

� D’une part d’une contribution forfaitaire par tranche de superficie de bassin versant 
(CRITERE SBV) sous compétence dans le bassin de l’Adour. La superficie prise en 
compte est celle renseignée à l’annexe 2b. Le montant de la contribution est 
fonction de la strate dans laquelle se situe le syndicat comme suit :  

Superficie de bassin versant en ha (SBV) 
Montant de la part de contribution 

forfaitaire appelée sur le critère SBV 
SBV < 50 000 ha 200 € 

50 000 ha ≤ SBV < 100 000 ha 250 € 
100 000 ha ≤ SBV < 150 000 ha 300 € 

150 000 ha ≤ SBV < 200 000 ha 350 € 

200 000 ha ≤ SBV  500 € 
 

� D’autre part d’une contribution forfaitaire par tranche de linéaire pondéré (LP) de 
berges de cours d’eau sous compétence. Le linéaire pris en compte est celui 
renseigné à l’annexe 2b tel que calculé à l’article 19.5 Le montant de la 
contribution est fonction de la strate dans laquelle se situe le syndicat comme suit :  

Linéaire de berges de cours d’eau pondéré 
en km (LP) 

Montant de la part de contribution 
forfaitaire appelée sur le critère LP 

LP < 400 200 € 

400 ≤ LP < 800 250 € 

800 ≤ LP < 1 200 300 € 

1 200 ≤ LP < 1 600 350 € 

1 600 ≤ LP  500 € 
 
Soit la formule suivante :  18
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Contribution du syndicat = contribution forfaitaire liée à la superficie dans le bassin 
versant (Forfait SBV) + contribution forfaitaire liée au linéaire de berge pondéré (Forfait 
LP). 

Lorsque cette contribution est calculée pour un EPCI à fiscalité propre qui exerce en propre la 
compétence GEMAPI sur tout ou partie de son territoire, le calcul de cette contribution est 
effectué en ne prenant en compte dans le calcul que les superficies de bassin versant et 
linéaires de berges de cours d’eau qui ne sont pas sous compétence d’un syndicat de rivière. 

 
- Pour les Régions : la contribution est forfaitaire de 14 000 € par an ; 

 
- Pour les Départements : Les Départements versent une contribution annuelle calculée 

comme suit : 

� Le montant total de la contribution versée collégialement par les Départements 
correspond au reste à financer correspondant à la charge à répartir pour la 
compétence (CRC, laquelle prend en compte déjà les recettes tierces) après 
déduction des contributions des autres membres (Régions, EPCI à fiscalité propre, 
syndicats mixtes). 

Soit : 

Reste à charge à répartir entre les départements (RC) = charges à répartir pour la 
compétence (CRC) – somme des contributions à charge des syndicats – somme des 
contributions des EPCI à fiscalité propre – contribution des Régions. 

� Ce reste à charge fait l’objet d’une répartition entre les Départements au prorata : 

o pour moitié, des dépenses d’investissement réalisées pour le compte de 
chaque Département depuis la création de l’Institution Adour conformément 
aux résultats des comptes administratifs, 

o pour moitié, de la population du dernier recensement sur les bassins 
hydrographiques territorialement concernés. 

Article 21. Répartition des charges inhérentes à la compétence à la carte 

21.1. Participation des membres fondateurs aux charges générales de fonctionnement inhérentes à 
la compétence à la carte 

La participation des membres fondateurs aux charges générales de fonctionnement inhérentes à la 
compétence à la carte est calculée au prorata : 

- pour moitié, des dépenses d’investissement réalisées pour le compte de chaque Département 
depuis la création de l’Institution Adour conformément aux résultats des comptes 
administratifs, 

- pour moitié, de la population du dernier recensement sur les bassins hydrographiques 
territorialement concernés. 

L’annexe 3a dresse une répartition des charges de fonctionnement à la date d’approbation des 
présents statuts. 

21.2. Participation des membres fondateurs aux charges de fonctionnement inhérentes à la 
compétence à la carte et liées à des missions spécifiques 

La participation des membres aux dépenses de fonctionnement autres que celles relevant des 
charges générales est arrêtée chaque année par le comité syndical. 

Pour chaque mission spécifique nouvelle, la participation des collectivités publiques membres est 
arrêtée par le comité syndical en fonction de l’intérêt interdépartemental ou départemental de 
chaque projet. 19
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L’annexe 3a dresse une répartition des charges de fonctionnement à la date d’approbation des 
présents statuts. 

21.3. Participation des membres fondateurs aux charges d’investissement inhérentes à la 
compétence à la carte 

Pour chaque opération d’investissement, la participation des collectivités publiques membres est 
arrêtée chaque année par le comité syndical en fonction de l’intérêt interdépartemental ou 
départemental de chaque projet. 

L’annexe 3b dresse une répartition des charges d’investissement à la date d’approbation des 
présents statuts. 

Article 22. Autres conditions financières 

Tout mécanisme financier qui n’aurait pas été prévu par les présents statuts et ses annexes fait 
l’objet de décisions du comité syndical dans les conditions prévues par les textes en vigueur et sous 
réserve de ne pas être en contradiction avec les présents statuts. 

Titre VI - MODIFICATIONS STATUTAIRES 

Article 23. Modifications des statuts l’Institution Adour 

L’Institution Adour peut à tout moment étendre ou restreinte son objet sur des domaines présentant 
une utilité pour les membres. 

L’extension de l’objet de l’Institution Adour et plus largement toute modification statutaire hors 
adhésion ou retrait peut être proposée sur l’initiative du comité syndical ou de l’un de ses 
membres. L’extension de l’objet de l’Institution Adour est soumis à l’accord des deux-tiers des 
membres du comité syndical. 

La réduction des compétences de l’Institution Adour peut être proposée par le comité syndical ou 
de l’un de ses membres. La réduction de l’objet de l’Institution Adour est soumise à l’accord des 
deux-tiers des membres du comité syndical. 

La majorité des deux-tiers est calculée en prenant en compte le nombre de voix (propres ou en 
raison des pouvoirs) de chaque délégué. 

Article 24. Adhésion d’un nouveau membre à l’Institution Adour 

L’adhésion d’un nouveau membre est soumise à l’accord des deux-tiers des membres du comité 
syndical.  

La majorité des deux-tiers est calculée en prenant en compte le nombre de voix (propres ou en 
raison des pouvoirs) de chaque délégué. 

Article 25. Retrait d’un des membres de l’Institution Adour 

Tout membre peut faire valoir son droit au retrait de l’Institution Adour après en avoir informé le 
président par un courrier auquel est joint la délibération portant décision de retrait. 

L’acceptation du retrait est soumise à l’accord des deux-tiers des membres comité syndical. 

La majorité des deux-tiers est calculée en prenant en compte le nombre de voix (propres ou en 
raison des pouvoirs) de chaque délégué. 

Les conditions de retrait sont régies par les articles L.5721-6-2 et L.5211-25-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

Le retrait effectif prend effet au 1er janvier suivant l’approbation du comité syndical.  

20
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Titre VII - DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 26.  Autres dispositions 

Pour toute disposition non évoquée dans les présents statuts, les articles L.5721-1 et suivants du 
code général des collectivités territoriales ainsi que les dispositions auxquelles ils renvoient sont 
applicables. 

Seule l’annexe 1 en tant qu’elle liste les membres, sièges et adhésion aux compétences a valeur 
réglementaire. Les annexes 2 et 3 ont une portée indicative dans la mesure où elles rappellent des 
données publiques actualisées. 

Article 27. Règlement Intérieur 

Conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales, l’Institution Adour se 
dotera d’un règlement intérieur dans les six mois qui suivront son installation. 
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ANNEXES 

Annexe 1 : Liste des membres par carte de compétences et leur nombre de délégués 

 

Membres 
Nombre de délégués 
par membre 

Nombre de voix par 
délégué 

Adhésion à la 
compétence 
obligatoire 

Adhésion à la 
compétence à la 
carte 

Départements 
Membres fondateurs 

Département du Gers (32) 5 14 X X 

Département des Landes (40) 5 14 X X 

Département des Pyrénées-
Atlantiques (64) 

5 14 
X X 

Département des Hautes-
Pyrénées (65) 

5 14 
X X 

 

  

22
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Annexes 2 : Données nécessaires liées au calcul des clefs de répartition. 

Annexe 2a : Liste des superficies situées sur le bassin versant et des pourcentages de superficie située sur le bassin versant (EPCI à fiscalité propre) 

 

Cette annexe sera réalisée lors des premières adhésions sous ce modèle, alimentée à partir de bases publiques (SANDRE) 

NOM DU MEMBRE : XXX 

NATURE JURIDIQUE : (EPCI FP) 

NUMERO SIREN : XXX 

 

TOTAL SUPERFICIE SUR BASSIN VERSANT : XXX 

 

Communes dans le bassin 
versant 

Superficie totale de la 
commune (ha) 

Superficie totale de la 
située sur le bassin versant 
(ha) 

Pourcentage superficie 
située sur bassin versant 

Commune 1 XXX (ST) XXX (SBV) SBV X 100 / ST 

Commune 2 XXX (ST) XXX (SBV) SBV X 100 / ST 

    

    

TOTAL SUPERFICIE SUR BV DU MEMBRE SOMME de la colonne   

 

Cette annexe sera à reproduire structure par structure pour les EPCI à fiscalité propre 
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Annexe 2b : Liste des linéaires de bassin versant et des superficies situées sur bassin versant (syndicats et EPCI à fiscalité propre non couverts 
intégralement par un syndicat et exerçant en propre la compétence GEMAPI sur tout ou partie de leur territoire) 

 

Cette annexe sera réalisée lors des premières adhésions sous ce modèle, alimentée à partir de bases publiques (SANDRE) 

 

Membre Numéro SIREN Superficie située sur le 
bassin versant (ha) 

Linéaire de berges des 
cours d’eau principaux 

Linéaire de berges des 
cours d’eau secondaires 

Linéaire pondéré 

Syndicat ou EPCI à FP 
1 

XXX XXX  XXX (CEP) XXX (CES) LP = CEP X 0,75+CES X 
0,25 

Syndicat ou EPCI à FP 
2 

XXX XXX  XXX (CEP) XXX (CES) LP = CEP X 0,75+CES X 
0,25 

      

      

 

 

Cette annexe sera constituée d’un tableau unique listant tous les syndicats mixtes et EPCI à fiscalité propre non couvert intégralement par un syndicat et 
exerçant en propre la compétence GEMAPI sur tout ou partie de leur territoire  
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Annexe 3 : tableau de répartition des charges de fonctionnement et d’investissement de la compétence à la carte. 

 

Annexe 3a : principes de répartition des charges de fonctionnement à la date d’approbation de la modification des statuts 

 

DEPARTEMENT GERS LANDES PYRENEES-ATLANTIQUES HAUTES-PYRENEES 

CHARGES GENERALES DE 
FONCTIONNEMENT (y compris 
Observatoire de l’eau) 

Pour moitié au prorata des investissements réalisés depuis l'origine et pour moitié au prorata de la population du bassin 
hydrographique 

CHARGES DE FONCTIONNEMENT LIEES A DES MISSIONS SPECIFIQUES 

Gestion quantitative de la ressource en eau 

Animation ressource en eau 25% 25% 25% 25% 

Suivi et animation des plans 
de gestion des étiages 

25% 25% 25% 25% 

Suivi de la qualité des eaux 
des barrages 

25% 25% 25% 25% 

Gestion intégrée de la ressource en eau 

Animation du projet de 
territoire Haut Adour 

35%   65% 

Animation du projet de 
territoire Midour 

40% 60%   

Animation des schémas 
d’aménagement et de gestion 
des eaux 

25% 25% 25% 25% 

Animation de la démarche 
prospective Adour 2050 

25% 25% 25% 25% 
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DEPARTEMENT GERS LANDES PYRENEES-ATLANTIQUES HAUTES-PYRENEES 

CHARGES DE FONCTIONNEMENT LIEES A DES MISSIONS SPECIFIQUES 

Gestion des milieux 

Animation du PLAGEPOMI 5% 45% 45% 5% 

Animation gestion et 
restauration des poissons 
migrateurs 

5% 45% 45% 5% 

Animation Natura 2000 25% 25% 25% 25% 

Animation du plan de gestion 
de Bordères-Cazères-Renung 

 100%   

Animation de la maison de 
l’eau et du plan de gestion de 
Jû-Belloc 

45% 15% 15% 25% 

Gestion des rivières et risques fluviaux 

Suivi et gestion Adour amont  50% 0% 0% 50% 

Suivi et gestion Adour moyen 0% 100% 0% 0% 

Suivi et gestion Adour 
maritime 

0% 50% 50% 0% 

Animation PAPI Adour amont 1/3  1/3 1/3 

Animation SLGRI/PAPI 
agglomération dacquoise 

 100%   
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Annexe 3c : principes de répartition des charges d’investissement à la date d’approbation de la modification des statuts 

 

DOMAINES D'INTERVENTION INTERET INTERDEPARTEMENTAL INTERET DEPARTEMENTAL 

GESTION ET PROTECTION DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

Au prorata de l'intérêt de chaque Département Département concerné 

GESTION QUANTITATIVE DE LA RESSOURCE 
EN EAU - RESERVOIRS 

Au prorata de l'intérêt de chaque Département en 
fonction des volumes affectés pour l'usage économique 
et l'environnement 

Département concerné 

GESTION QUANTITATIVE DE LA RESSOURCE 
EAU - P.G.E. 

À parts égales entre Départements du territoire 
concerné 

  

GESTION DES RISQUES FLUVIAUX Au prorata de l'intérêt de chaque Département Département concerné 

GESTION QUALITATIVE DE LA RESSOURCE 
EN EAU 

Au prorata de l'intérêt de chaque Département   

GESTION INTEGREE : S.A.G.E. - PHASE 
D'ELABORATION 

À parts égales entre Départements  

GESTION INTEGREE : S.A.G.E. – PHASE DE 
MISE EN OEUVRE 

Au prorata de l'intérêt de chaque Département  

GESTION INTEGREE : DEMARCHE ADOUR 
2050 

À parts égales entre Départements   

GESTION INTEGREE : PROJETS DE 
TERRITOIRE 

Au prorata de l'intérêt de chaque Département  
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REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT
DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DEPARTEMENTAL
----------

PREMIERE REUNION DE 2018
 

Séance du 16 février 2018
 
Date de la convocation : 02/02/18
 
Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur
Louis ARMARY, Monsieur Georges ASTUGUEVIEILLE, Madame Christiane AUTIGEON, Madame Adeline AYELA,
Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON,
Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André
FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Andrée SOUQUET, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS, Monsieur Bruno VINUALES.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Monsieur Jean GLAVANY à Madame Joëlle ABADIE, Madame Virginie SIANI
WEMBOU à Monsieur Frédéric LAVAL
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jean-Christian PEDEBOY
 

DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE 2018 : TOUS BUDGETS
$

DOSSIER N° 501
Monsieur Frédéric LAVAL, RAPPORTEUR.
 
Conformément à l’article L3312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,
 
Vu le rapport annexé,
 
Le Conseil départemental a débattu des orientations budgétaires et des engagements
pluriannuels relatifs aux budgets primitifs 2018 suivants :
 

- Principal,
 
- Maison Départementale de l’Enfance et de la Famille,
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- Transports.

 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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SYNTHESE 

 

Les mécanismes nationaux de redressement des finances publiques se poursuivent 

en 2018 et impactent les Départements, mais de manière différente par rapport aux 

années précédentes. La loi de programmation des finances publiques 2018-2022 

prévoit un plafond d’évolution contraignant  de la dépense publique locale en 

fonctionnement fixé à + 1,2 % pour 2018, toutes collectivités confondues.  
 

En 2018, nous n’aurons pas à absorber une nouvelle baisse de DGF (niveau 

maintenu autour de 50,2 M€), mais nous subirons une diminution encore marquée 

des variables d’ajustement de l’enveloppe normée (Dotation de Compensation de la 

Réforme de la Taxe Professionnelle et allocations compensatrices de fiscalité soit  

- 0,8 M€ au total).  

Grâce notamment au dynamisme attendu des droits de mutation à titre onéreux, 

l’ensemble des recettes de fonctionnement (hors reprise du résultat) devrait 

connaître une légère hausse d’environ 0,8 %. 

 

Les recettes liées aux solidarités sociales devraient progresser en raison : 

� d’une part de la hausse des dotations CNSA (légère augmentation des 

compensations CNSA, et pas de reprise des trop-perçus de dotation comme 

en 2016) ; 

�  d’autre part, les autres recettes de l’autonomie notamment les recettes en 

récupération sur succession restent dynamiques ; 

� enfin, le BP 2018 intègrera également des recettes nouvelles issues d’appels 

à projets ou candidature nationaux  (Fonds d’Appui à l’Insertion, Fonds 

d’Appui aux bonnes Pratiques CNSA). 

Au final, le taux de couverture des recettes nationales devrait rester stable mais 

toujours insuffisant avec un taux estimé à 52 % en 2018 (équivalent à 2017). 

Les allocations individuelles continuent de représenter plus de 50 % du budget de la 

solidarité (175,8 M€) et donc de constituer le cœur de notre politique 

départementale. 

Toutefois, on peut toujours regretter que les actions qui relèvent de la solidarité 

nationale, et que nous appliquerons dans le strict respect des règlements de l’Etat, 

ne soient pas financées intégralement par des ressources nationales. 
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La « mission préparatoire au pacte financier Etat-Collectivités territoriales » lancée 

par le Gouvernement en octobre 2017 doit formuler des recommandations au 

printemps prochain notamment sur la gestion et le financement des trois allocations 

individuelles de solidarité et le financement pérenne des AIS doit être défini pour la 

loi de finances 2019. 
 

En ce qui concerne l’investissement, c’est l’emprunt qui constitue notre recette 

d’équilibre. 

Avec des taux d’intérêt qui restent bas, et notre capacité de désendettement (4 ans 

au CA 2016), nous pouvons encore obtenir des sources de financement 

compétitives.   

Pour rappel, le remboursement en capital des emprunts contractés les années 

précédentes sera de 14,7 M€. La stratégie vertueuse développée ces dernières 

années correspondant à stabiliser notre encours s’inscrit dans les objectifs de l’Etat. 
 

Bien que très contraint par notre capacité à financer l’investissement, je vous 

propose de rester volontaire sur les dépenses d’investissement, pour soutenir 

l’économie locale et l’emploi tout en répondant à des besoins d’amélioration de notre 

patrimoine et des infrastructures du Département. L’année 2018 sera une année de 

transition qui va correspondre à la préparation technique, juridique et financière de 

l’exécution d’un programme de travaux FTTH sur 92 communes représentant environ 

10 000 prises à réaliser d’ici 2022, en complément de l’investissement privé. 

Parallèlement, il y aura encore peu d’incidence sur l’exécution du PPP Haut-Débit.  

Notre objectif, en termes d’investissements pour 2018, doit se situer autour de  

60 M€ de crédits de paiement.  

 

Principaux points de vigilance en 2018 : 

• Négociation du périmètre des 1,2% de dépenses réell es de 
fonctionnement par convention avec l’Etat 

• Adéquation des moyens humains aux missions de la DS D 
• Quel niveau de dépenses d’investissement ?  
• Définition d’une nouvelle AP relative au projet FTT H en complément de 

l’investissement privé  
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I. PRÉAMBULE 

 

I.1. Cadre juridique   

 

Le débat d’orientation budgétaire (DOB) constitue un moment essentiel de la vie de 

la collectivité. La tenue de ce débat a vocation à éclairer le vote des différents 

budgets primitifs (BP), principal, transport, MDEF. Son organisation constitue une 

formalité substantielle, dont l'absence entacherait d'illégalité le vote des BP.  

 

Le DOB doit se dérouler dans des conditions identiques à celles applicables aux 

réunions de l’assemblée de la collectivité. Mais il ne donne pas lieu à un vote. 

 

Les lois MAPTAM et NOTRe ont donné un contenu minimal au DOB. Ce débat porte 

désormais au moins sur : 

� la structure et l’évolution des dépenses et des effectifs, notamment sur les 

dépenses de personnel, les avantages en nature et le temps de travail du 

personnel, pour les collectivités de plus de 10 000 habitants ;  

� la prospective financière comportant notamment, les orientations budgétaires, 

les engagements pluriannuels, les répercussions induites en fonctionnement 

par les investissements représentant 25% des recettes réelles de 

fonctionnement ou 100 M€ ;  

� la structure et la gestion de la dette. 

 

I.2. Calendrier 

 

Le calendrier d’élaboration budgétaire, a été fixé comme suit :  

- 16 février 2018 : débat d’orientation budgétaire et présentation du plan 

d’investissement pluriannuel ; 

- 30 mars 2018 : approbation des comptes administratifs 2017, des budgets 

primitifs 2018 et du plan d’investissement pluriannuel. 

 

  

34



Page 6 sur 41 

 

II. ORIENTATIONS BUDGETAIRES 

 

II.1. Le contexte national des finances départementales  

 

Le redressement des finances publiques nationales pèse toujours sur les choix 

politiques et économiques de la France. Il continue de reposer pour une large part 

sur une maîtrise des dépenses publiques. Un nouveau plan d’économies de  

13 Mds d’€ (en cumulé) s’appliquera, pour les colle ctivités territoriales, à 

compter de 2018 et jusqu’en 2022. Combinant contrai ntes (+1,2% de dépenses 

de fonctionnement) et incitations (réduction de la dette) ces mesures seront 

désormais cadrées par convention avec l’Etat. 

 

II.1.1 La loi de programmation des finances publiques (LPFP) 2018-

2022  

 

Le gouvernement a maintenu la trajectoire de réduction du déficit public à 3,3% en 

2017 et a décidé de passer sous les 3% en 2018, ce qui nous permettrait de sortir de 

la procédure pour déficit public excessif ouverte à l’encontre de la France depuis 

2009. 

 

II.1.1.1. L’encadrement contraignant des dépenses de 

fonctionnement 2018-2022 

 

Les textes financiers pour 2018 poursuivent l’encadrement des dépenses des 

collectivités territoriales, de la Sécurité sociale et de l’Etat.  

En effet, 15 Mds d’€ d’économies devront être réalisés sur l’exercice 2018 : 

� 7 Mds d’€ sur le périmètre de l’Etat 

� 5 Mds d’€ sur le périmètre de la sécurité sociale 

� 3 Mds d’€ sur le périmètre des collectivités territoriales. D’ici à 2022, l’effort 

demandé à l’échelon territorial sera de 13 Mds d’€ en fonctionnement. 

 

Ainsi, l’évolution des dépenses de fonctionnement est contrainte et plafonnée à 1,2% 

sans aucune variation par niveau de collectivité.  
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L’article 24 de la LPFP 2018-2022 détaille toute la procédure de contractualisation 

entre l’Etat et les collectivités locales, ainsi que les modalités de correction 

concernant la maîtrise des dépenses de fonctionnement. 

 

L’objectif d’évolution des dépenses de fonctionnement pourra se matérialiser : 

� par contrat pour les départements, les régions et les collectivités ayant un 

budget principal supérieur à 60 M€ ; 

� par une présentation, à l’occasion du débat d’orientation budgétaire, 

d’objectifs concernant l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement 

exprimées en valeur et l’évolution du besoin de financement annuel. 

Il y aura donc 340 collectivités appelées à contractualiser. A partir de 2018, les 

services de l’Etat constateront un écart entre les dépenses réalisées et celles 

prévues dans les contrats, sur la base des derniers comptes de gestion disponibles. 

Une collectivité qui, après avoir signé un contrat, n’aurait pas respecté l’objectif qui 

lui est fixé, se verra appliquer une « reprise financière » égale à 75% du 

dépassement, dans la limite de « 2% des recettes réelles de fonctionnement du 

budget principal de l’année considérée ». Une collectivité à qui le Préfet proposerait 

de signer un contrat et qui finalement rejetterait cette option, se verrait appliquer des 

conditions plus sévères. Pour elle, la reprise financière s’élèverait à 100% du 

dépassement constaté par rapport au taux d’évolution de 1,2% en valeur des 

dépenses réelles de fonctionnement. 

 

L’article 24 explicite également 3 critères permettant de moduler à la hausse ou à la 

baisse, et dans la limite de 0,15 point chacun, le taux d’évolution de 1,2% des 

dépenses de fonctionnement.  Ces 3 critères sont : 

� l’évolution de la population ou la tendance en matière de construction de 

logements ; 

� le revenu moyen par habitant ; 

� l’évolution réelle des dépenses de fonctionnement sur la période 2014-2016 ; 

 

Une précision  est également apportée quant au périmètre retenu pour les dépenses 

réelles de fonctionnement : les dépenses correspondant aux allocations individuelles 

de solidarité ne seront que partiellement exclues des dépenses réelles de 

fonctionnement prises en compte par les contrats que les préfets négocieront avec 
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les départements. Seule sera déduite « la part liée à la hausse des dépenses 

exposées au titre du revenu de solidarité active (RSA), de l’allocation personnalisée 

d’autonomie (APA) et de la prestation compensation du handicap (PCH) […] 

supérieure à 2%. »  

 

Le projet de loi de finances pour 2018, le premier du quinquennat d'Emmanuel 

Macron, pose les jalons d'une réforme en profondeur des finances locales et des 

relations entre l'Etat et les collectivités locales. Il inaugure le mécanisme contractuel 

d'encadrement des dépenses des plus grandes collectivités afin d'économiser  

13 Mds d’€ d'ici à 2022, alors que précédemment l’effort demandé aux collectivités 

territoriales portait essentiellement sur la DGF. Après quatre années de baisse, cette 

dernière se stabilise. Il faudra néanmoins être vigilant et proactif lors des 

négociations avec les services de l’Etat au cours des travaux préparatoires de ces 

conventions, afin que le périmètre des dépenses de fonctionnement retenu n’intègre 

en rien des dépenses conduites pour le compte de l’Etat. 

 

II.1.1.2. L’encadrement non contraignant de l’endettement 2018-

2022 

 

L’article 10 de la LPFP 2018-2022 votée le 21 décembre 2017 fixe une trajectoire de 

désendettement pour les collectivités, équivalente à 2,6 Mds d’€ par an, soit  

 13 Mds d’€ en cumulé sur la période 2018-2022. 

 

 

 

Confirmant les assouplissements voulus par le Gouvernement sur l’encadrement de 

l’endettement des collectivités locales, ce dernier indique que la « trajectoire 

d’amélioration de la capacité de désendettement «  des collectivités dont la CDD est 

supérieure au plafond national de référence » est « non contraignante ».  

Le plafond de capacité de désendettement est fixé à 10 années pour les 

Départements. Si pour l’instant nous ne sommes pas menacés par cette contrainte, il 

Collectivités territoriales et groupements à 
fiscalité propre (Mds d'€) 2018 2019 2020 2021 2022 

Réduction annuelle du besoin de financement -2,6 -2,6 -2,6 -2,6 -2,6 

Réduction cumulée du besoin de financement -2,6 -5,2 -7,8 -10,4 -13 
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faudra par contre s’assurer que cette incitation ne devienne pas un objectif des 

conventions locales avec la Préfecture. 

 

 

  II.1.2 La loi de finances (LF) pour 2018 

 

La LF 2018, votée le 21 décembre 2017, a été bâtie sur les hypothèses suivantes : 

une croissance du PIB de 1,7% en 2018 et une inflation qui se maintient à +1%. 

La LF 2018 prévoit, pour les départements, les éléments suivants : 

o Un maintien du niveau de la DGF ;  

o La dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle 

(DCRTP) des départements et des régions toujours intégrée comme une 

variable d’ajustement des concours financiers de l’Etat aux collectivités (en 

plus des allocations compensatrices de fiscalité), ce qui impliquera une baisse 

de recette de 0,6 M€ de DCRTP pour notre collectivité ; 

 

Ces recettes sont détaillées plus avant, dans le paragraphe II.2.1 relatif aux recettes 

de fonctionnement. 
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II.2 Les grandes orientations de la section de fonctionnement 

 

II.2.1 Recettes de fonctionnement 

 

� Recettes de fonctionnement globalisées 

 

Hors reprise du résultat 2017 la section de fonctio nnement devrait atteindre un 

niveau de recette de 313,9 M€.  

 

� Fiscalité directe relative à la Contribution sur la Valeur Ajoutée des 

Entreprises (CVAE) :  

Suite au transfert de la compétence transport des départements aux régions 

en loi de finances pour 2016, ces derniers ont perdu plus de la moitié de leur 

CVAE. En 2017, notre recette a donc baissé de 9,9 M€. 

En 2018, sur le même périmètre, notre recette de CVAE devrait connaître une 

hausse d’environ 1,3% et atteindre 9,1 M€, soit + 120 000 €. On notera 

l’augmentation contenue de cette recette dynamique, car assise sur une 

assiette plus réduite que les années précédentes.   

 

� Dotation globale de fonctionnement (DGF) : Après une réduction de près de 

20% de la DGF du Département entre 2013 et 2017 (de 63,4 M€ à 50,4 M€), 

cette année, la loi de finances 2018 a prévu que cette recette ne baisserait 

pas au global pour les départements. Le montant attendu de DGF en 2018 se 

maintient donc à 50,2 M€.  

 

� Dotation de compensation suite à la réforme de la taxe professionnelle 

(DCRTP) : - 0,6 M€ 

A compter de 2017, au sein de l’enveloppe normée, l e périmètre des 

variables d’ajustement des concours financiers de l ’Etat aux collectivités 

a été élargi à la dotation de compensation de la ré forme de la taxe 

professionnelle (DCRTP)  des départements et des régions, aux fonds 

départementaux de péréquation de la taxe professionnelle (FDPTP)  et à la 

totalité de la dotation de compensation pour transfert des compensations 

d’exonérations de fiscalité directe locale, dont une part était déjà soumise à 
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minoration (article 33 de LF 2017). En 2018, le mécanisme d’ajustement 

devrait nous occasionner une baisse de 7% sur cette recette, faisant perdre 

0,6 M€ au Département.  La recette de DCRTP attendue pour 2018 sera 

d’environ 8,3 M€. 

 

� Droits de mutation à titre onéreux (DMTO) :  

Avec un taux plafond de 4,5%, le produit encaissé en 2017 est de plus de  

27 M€. Je vous propose d’inscrire 25 M€ en prévision pour 2018, 

correspondant au dynamisme observé tout au long de l’exercice 2017. Le 

prélèvement de 0,35% sur l’assiette DMTO pour les allocations individuelles 

de solidarité (AIS) devrait se situer autour d’1,8 M€, soit légèrement supérieur 

à celui de 2017 (1,6 M€). 

 

 

 

 

� Fiscalité directe relative à la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) : 

depuis 6 ans, le taux départemental est stabilisé à  24,69%, et reste 

supérieur au taux moyen de la strate de  20,97%. Il est à noter que le taux 

national a connu une progression de  0,8% en 2016, avec  
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36 départements qui ont augmenté leur taux afin de compenser la 

baisse des dotations de l’Etat.  

L’augmentation des bases représente une augmentation du produit d’un peu 

plus de 500 000 € par rapport au BP 2017. Nous avons en effet estimé que 

les bases de la TFPB devraient augmenter d’environ 1% par rapport aux 

bases prévisionnelles 2017. Cette augmentation des bases est désormais 

calculée sur l’inflation constatée de novembre N-2 à novembre N-1. Pour 

l’année 2018, ce coefficient d’actualisation a été fixé à 1% par la loi de 

finances.  

Le taux de la TFPB du département des Hautes-Pyrénées place notre 

collectivité au 14ème rang des départements français. Entre 2013 et 2017,  

nous sommes passés du 9 ème au 14ème rang. Je vous propose donc pour 

l’instant d’engager les arbitrages de finalisation du budget avec 

l’objectif d’établir un budget 2018 à taux de TFPB constant, soit 24,69% 

et une recette estimée d’environ 73 M€.  
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** 

 

 

 

Synthèse des principales recettes de fonctionnement 

 

Le montant global des recettes réelles de fonctionnement, résultat inclus, serait de 

342,9 M€, dont les principales recettes détaillées ci-dessous :  

 

  

Budget Total 2017 Prévision 2018 
Ecart entre 2018 et 

2017 

Fiscalité directe 

et 

compensations 

Taxe foncière sur les propriétés 

bâties 
72 207 386 72 929 460 722 074 

IFER  1 635 906 1 600 000 -35 906 

Allocations compensatrices 2 185 970 2 034 953 -151 017 

Fiscalité 

reversée et 

autres taxes 

TICPE 20 927 027 20 927 027 0 

TSCA 42 100 000 42 100 000 0 

DMTO 24 615 000 25 000 000 385 000 

FNGIR 7 683 763 7 683 763 0 

Péréquation 

Péréquation DMTO classique 4 123 900 4 400 000 276 100 

Péréquation DMTO supplémentaire 

(fonds de solidarité) 
4 509 241 4 500 000 -9 241 

Péréquation CVAE 871 585 600 000 -271 585 

Dotation de compensation péréquée 

(frais de gestion TFPB) 
6 683 832 6 800 000 116 168 

Dotations  

DGF  50 397 709 50 200 000 -197 709 

DGD 1 800 000 1 800 000 0 

DCRTP  8 947 937 8 321 297 -626 640 

FMDI 1 300 000 1 300 000 0 

  Total 249 989 256 250 196 500 207 244 

 

 

Le tableau ci-dessus met l’accent sur certaines recettes réelles de fonctionnement. 

Sur le périmètre défini ci-dessus, l’écart entre le budget total 2017 et la prévision 

2018 est de +0,2 M€. La progression des DMTO ces dernières années a permis 

d’absorber une partie des baisses de recettes constatées par ailleurs. 
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� Recettes de fonctionnement « solidarités sociales » 

 

Les recettes en 2018 devraient s’élever à 39,4 M€ e t enregistreraient une 

hausse de 9% par rapport au BP 2017  (soit + 3,3 M€).  

 

L’augmentation sensible des recettes sociales s’explique :  

� d’une part par la hausse des dotations CNSA : légère hausse de la compensation 

CNSA part 1, antérieure la loi ASV, (+6% de BP à BP), compensations nouvelles 

de la CNSA part 2, postérieure à la loi ASV, en hausse par rapport à 2017 

(+42,9% de BP à BP) car sur 2017 reprises des trop-perçus de dotation en 2016 

comme prévu par la règlementation, ces reprises ne devraient pas avoir lieu en 

2018 du fait de la montée en puissance de la réforme de l’APAD ;  

� d’autre part, les autres recettes de l’autonomie, notamment les recettes en 

récupération sur succession restent dynamiques ; 

� enfin, le BP 2018 intègre également des recettes no uvelles issues d’appels 

à projets ou de candidature nationaux  (Fonds d’Appui à l’Insertion, Fonds 

d’Appui aux bonnes Pratiques CNSA). 

Ainsi, cette dynamique résulte également de la volonté et de la capacité de notre 

collectivité à aller chercher de nouvelles recettes, afin de développer des projets et 

de poursuivre sa politique volontariste et qualitative en matière d’action sociale.  

 

II.2.2 Dépenses de fonctionnement  

 

Afin de maîtriser les dépenses de fonctionnement, les travaux préparatoires menés 

fin 2017 ont été menés avec le cadrage suivant : 

� +3% pour la DSD par rapport au BP 2017,  

� +2% pour la DRH par rapport au BP 2017, 

� +0% pour l’ensemble des autres DGA par rapport au BP 2017. 
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� Solidarité 

Représentant plus de 50% des dépenses de fonctionnement, les actions de solidarité 

demeurent le cœur de notre politique départementale et le département joue un rôle 

majeur dans la solidarité de proximité.  

L’élaboration du budget 2018 s’effectue dans un contexte d’incertitude notamment en 

ce qui concerne la gestion et le financement des Allocations Individuelles de 

Solidarité (AIS). La « mission préparatoire au pacte financier Etat-Collectivités 

territoriales » lancée par le Gouvernement en octobre 2017 doit formuler des 

recommandations au printemps prochain, notamment sur la gestion et le 

financement des trois allocations individuelles de solidarité. Une mission est 

également en cours sur l’accueil des Mineurs Non Accompagnés (MNA).  

Par ailleurs, face à la hausse de l’activité et des nouvelles lois, les moyens humains 

de la Direction de la Solidarité Départementale (DSD) arrivent aujourd’hui à 

saturation. Face à ce constat, nous avons engagé en 2017 une étude sur ces 

ressources humaines pour évaluer les besoins nécessaires au regard de nos 

missions.  

Cette étude est conduite autour de quatre axes :    

� Répondre à la demande (volet activité et volet législatif) ; 

� Sécuriser le fonctionnement (piloter et renforcer l’encadrement technique) ; 

� Innover (Solid’actions 65, économie sociale et solidaire…) ; 

� Mettre en œuvre les politiques de solidarité. 

Elle a pour objectif d’organiser la réponse sociale et de définir le niveau de service 

en termes de renforcement, réorganisation, et de redéploiement des moyens 

humains. 

Il conviendra donc que nous prenions des décisions sur le niveau de service 

que nous serons capables de fournir, en fonction de  l’évolution du nombre de 

dossiers à traiter, avec des conséquences sur les m oyens humains consacrés 

à ces missions, mais aussi en nous fixant des objec tifs d’efficacité corrélés au 

développement des actions de prévention et à un mei lleur suivi des publics . 
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De plus, selon les axes de travail qui seront retenus par le gouvernement nous 

aurons également des arbitrages à rendre sur les modalités d’exercice de nos 

missions relatives aux MNA. A ce jour le débat reste ouvert et les conclusions de la 

commission bipartite ADF/ Etat sur l’accueil des MNA  ne sont toujours pas connues. 

Ce débat s’inscrira aussi dans le suivi de la rencontre organisée à Matignon avec les 

associations sur le projet de loi asile et immigration. 

 

La répartition de l’évolution des dépenses par grande catégorie de dépenses (cf. 

tableau ci-dessous) montre clairement, comme les années précédentes, que la forte 

augmentation du budget social s’explique par l’importante dynamique de l’autonomie 

(APA et PCH) et la montée en charge de l’ASE.  

 

Catégorie de 
dépenses 

CA 2016  BP 2017    Propositions  
BP 2018  

 % évolution  
BP 2017 à BP 2018 

 Evolution 
BP à BP 

Poids 
évolution BP 

2018 

AIS 81 287 620 87 040 000 91 812 000 5,5% 4 772 000 58% 

APA 43 244 410 47 100 000 50 462 000 7,1% 3 362 000 41% 

PCH 7 641 467 7 600 000 8 750 000 15,1% 1 150 000 14% 

RSA 30 401 743 32 340 000 32 600 000 0,8% 260 000 3% 

Hébergement 59 909 277 63 495 100 64 531 700 1,6% 1 036 600 13% 

ASE 19 652 842 20 877 000 21 933 000 5,1% 1 056 000 13% 

PA 20 252 596 21 303 100 21 018 700 -1,3% -284 400 -3% 

PH 20 003 839 21 315 000 21 580 000 1,2% 265 000 3% 

Autres interventions 
DSD 16 341 380 17 006 000 18 149 300 6,7% 1 143 300 14% 

Avance RSA     1 291 100 - 1 291 100 16% 

Total général 157 538 277  167 541 100 175 784 100 4,9% 8 243 000 100% 

 

 

� Les Allocations Individuelles de Solidarité (AIS)  

 

Les AIS continuent de peser lourdement dans le budget et représentent la majorité 

des dépenses (52%). Les AIS évolueraient de 5,5% soit 4,8 M€ d’augmentation de 

BP à BP : en cause, l’APA et la PCH. 

La progression des dépenses sociales imputable à la dynamique des AIS est à 

l’origine de 60% de la progression des dépenses de fonctionnement. Cette forte 
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progression des AIS se concentre principalement sur l’APA et la PCH où l’activité est 

soutenue. En 2017, les crédits inscrits au BP pour ces deux AIS ont été insuffisants 

et des virements de crédit intra-DSD ont été nécessaires.  

� APA : Impact de la loi ASV et forte hausse des bénéficiaires  

Sur l’APA, il est prévu 50,5 M€ avec une progression des dépenses de 3,4 M€ de  

BP 2017 à BP 2018 soit une augmentation de 7% des dépenses.  

o Sur l’APAD, l’augmentation serait de 14% (soit 2,5 M€), cette forte hausse 

des dépenses s’explique par le double effet de la loi ASV et de la forte 

hausse des bénéficiaires.  

o Sur l’APAE, la réforme du financement de la tarification engendre un 

surcoût pour le Département de près de 1 M€.  

 

� PCH : l’activité poursuit sa forte hausse  

Concernant la PCH, la prévision 2018 s’établirait à  8,75 M€ et enregistrerait une 

forte hausse par rapport au BP 2017 : + 1,15 M€  soit + 15%. En effet, le nombre de 

bénéficiaires de la PCH progresse toujours à un rythme soutenu (+9 % entre octobre 

2016 et octobre 2017).  

� RSA : des dépenses contenues 

Pour le RSA, la prévision s’élèverait à 32,6 M€ (hors remboursement avance CAF) et 

elle n’évolue que de 1%. On constate la poursuite de la baisse des bénéficiaires du 

RSA amorcée en 2016 (-3% d’août 2016 à août 2017).  

Sur 2017, malgré cette baisse des bénéficiaires, les dépenses d’allocations 

progressent sous l’effet revalorisation (la dernière revalorisation de 2% dans le cadre 

du plan de lutte contre la pauvreté a eu lieu en septembre 2017) mais à un rythme 

moins soutenu que les années précédentes. Ainsi, le BP 2017 n’a pas été 

entièrement consommé et les crédits ont été réorientés vers l’APA.  

Sur 2018, les besoins augmenteraient légèrement au regard des incertitudes liées à 

la fin des contrats aidés en août 2017 , l’arrêt brutal de ce dispositif d’insertion 

risque de venir peser sur les dépenses d’allocations RSA.  
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� Les dépenses d’hébergement fortement impactées par l’ASE   

En prévision 2018, les dépenses d’hébergement s’établiraient à 64,5 M€ et leur 

hausse est contenue (+1 M€ et + 1,6% d’évolution de BP à BP). Les évolutions se 

concentrent principalement sur le secteur de l’enfa nce.  Si l’activité tend à se 

stabiliser, la prise en charge des Mineurs Non Accompagnées (MNA) s’impose et 

nécessite de développer de nouveaux projets d’accueils plus adaptés aux besoins 

spécifiques de ces enfants. En outre, une réflexion est engagée au niveau national 

sur l’identification de la minorité des jeunes et leur mise à l’abri, sur lesquels le  

1er ministre a pris l’engagement d’une recentralisation vers l’Etat. Mais les 

conditions de mise en œuvre en fonction des éléments de la mission présentée ne 

sont aujourd’hui pas du tout définies. 

Dans le domaine des personnes handicapées, les dépenses d’hébergement sont 

en légère hausse (+1%).  

Pour l’aide sociale à l’hébergement en EHPAD, la baisse du budget (-1% de BP à 

BP) s’explique par la baisse des bénéficiaires depuis plusieurs années.  

 

� La restitution de l’avance RSA : une dépense exceptionnelle qui pèsera sur le 

budget 2018 

Il s’agit d’une dépense exceptionnelle qui correspond au remboursement de l’avance 

de trésorerie CAF que nous avions récupérée fin 2015. Suite à la demande de 

restitution par la CAF, il a été décidé de procéder à sa reconstitution sur la base de 

son niveau initial, soit 1 721 377 euros. Cette avance sera reconstituée selon les 

modalités suivantes :  

o ¼ de l’avance, soit 430 345 €, payé fin 2017  

o le solde, soit 1 291 032,65 €, payé sur 2018   

Ainsi, il serait nécessaire de prévoir au BP 2018 1,3 M€ complémentaires sur les 

allocations RSA, et cette avance pèsera pour plus de 15% dans l’évolution du BP.  

 

Cependant au-delà des besoins liés à nos obligations légales en matière de 

paiement du RSA, j’ai proposé que nous engagions une réflexion volontariste et 

innovante de « contrats aidés départementaux ». Il faudra, certes, dégager des 
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ressources budgétaires pour mettre en œuvre cette action. Mais celle-ci a pour 

objectif de poursuivre les efforts engagés sur la réinsertion professionnelle durable et 

devrait donc se financer sur une baisse équivalente des allocations aux bénéficiaires 

du RSA. 

 

 
 

 
 
 

� DRH 
 

Grâce à la maîtrise des dépenses réalisée tout au long de l’année 2017, notamment 

avec la mise en place des actions qui ont fait suite à l’audit de l’effectif réalisé en 

2016, l’augmentation des dépenses RH pourra être contenue à 2% par rapport au 

budget voté en 2017. En vertu de ce cadrage budgétaire, le budget 2018 serait de 

69,5M€ à effectif constant. 
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Le gouvernement a confirmé l’intégralité de la mise en œuvre des mesures du 

PPCR, il a également annoncé pour concilier cet engagement avec la trajectoire des 

finances publiques le décalage de 12 mois de la mise en œuvre statutaires et 

indiciaires (passage en catégorie A au 1/2/2019 des assistants sociaux éducatifs et 

le report en 2020 de la création d’échelons supplémentaires pour certains grades de 

catégories C et A). 

Mais ce report de 12 mois, à compter du 1er janvier 2018, des dispositions non 

encore appliquées du protocole relatif à la modernisation des parcours 

professionnels, des carrières et des rémunérations ne concerne pas certaines 

mesures qui impactent déjà nos budgets de l’ordre de 1% sur le GVT (qui ne pourrait 

pas être absorbé dans les 2% d’évolution sans les économies déjà évoquées) 

Ces mesures sont : 

Augmentation de la valeur du point de 0.6 % au 01/0 2/2017 ................... 349 700 € 

 

Revalorisation des indices majorés des catégories A  et C (PPCR) ........ 336 960 € 

 

L’actualité de la DRH en 2018 sera marquée par différents chantiers :  

� La mise en œuvre du document unique d’évaluation des risques 

professionnels ; 

� La mise en œuvre de la refonte du régime indemnitaire, avec une enveloppe 

supplémentaire de 1,2 M€ ; 

� La création d’un service de médecine professionnelle ; 

� L’accompagnement de la réflexion sur les moyens humains nécessaires à la 

direction de la solidarité, et les conditions de mise en œuvre, dans un contexte 

de maîtrise de l’augmentation de la masse salariale ; 

� L’utilisation de la cartographie des métiers pour redynamiser la GPEC ; 

� Un plan d’action pour contenir l’évolution de l’absentéisme pour maladie 

ordinaire dont le coût représente aujourd’hui l’équivalent de 122 ETP. 
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Pour les transports, le Département a reçu la délégation de la compétence de la 

Région et de l’Agglomération. Sur l’ensemble du Budget annexe Transports, le 

Département ne finance que le coût des transports handicapés et évènementiels soit 

0,5 M€. 

Pour ce qui est de la masse salariale du budget transports, elle est désormais 

essentiellement supportée par la Région pour les agents transférés. Le budget 

annexe, financé principalement par la Région et l’Agglomération, remboursera à la 

Région  ces dépenses salariales. 
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II.3. Les grandes orientations de la section d’investissement 

 

II.3.1 Dépenses d’investissement 
 

Bien que contraint par notre capacité à financer l’ investissement, je vous 

propose de rester volontaire sur les dépenses d’inv estissement, pour soutenir 

l’économie locale et l’emploi. Les besoins exprimés  aujourd’hui en projection 

du PPI s’élèvent à 57,8 M€, alors que les réalisati ons 2016 et 2017 sont 

respectivement de 46,5 M€ et de 54,3 M€. Il nous fa ut donc trouver le niveau 

d’équilibre entre une section d’investissement dyna mique et réaliste, et notre 

capacité à mobiliser l’emprunt sans dégrader les pe rspectives d’avenir avec 

des besoins très importants d’ici 2020, sur notre p atrimoine immobilier et sur 

le très haut-débit 
 

� Répartition de l’investissement 
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Les dépenses d’investissement en propre augmentent au fil des années. La 

répartition entre maîtrise d’ouvrage et subventions versées serait respectivement, en 

2018, de 62% et 38%.  

La courbe verte représente le pourcentage de réalisation de nos dépenses en 

propre. La courbe bleue illustre le pourcentage de réalisation des travaux 

subventionnés pour lesquels le Département n’est pas maître d’ouvrage. 

Nous pouvons donc remarquer qu’en 2017 l’amélioration de notre réalisation globale 

est liée à un meilleur versement des subventions d’investissement. 

 

Pour rappel, la section d’investissement s’équilibre grâce au FCTVA, aux 

subventions d’investissement (bâtiments, infrastructures telles que les collèges…), 

au virement depuis la section de fonctionnement et à l’emprunt. 

 

 

� Les engagements pluriannuels 

 

Le PPI proposé, dont les totaux figurent dans le tableau ci-dessous, ne prend pas en 

compte les crédits nécessaires au développement du FTTH (RIP2). En effet, suite 

aux accords avec Orange, l’AP de 92 M€ votée initialement début 2017 devient sans 

objet. Par contre, Il conviendra de voter au BP une nouvelle AP (et de ventiler les 

crédits sur les années 2018-2022) correspondant  au nouveau programme de 

travaux sur 92 communes  pris en charge par la collectivité en complément de 

l’investissement privé. 

 

Au total, hors dépenses liées au RIP2, sur  262,4 M€ d’AP disponible, 57,8 M€ 

sont prévus en CP 2018, auxquels il faut ajouter le  remboursement du PPP 

routier, les subventions d’investissement versées à  la régie Haut Débit, les 

dépenses imprévues et autres dépenses diverses soit  au total 66,4 M€ à ce 

jour . Pour rappel au BP 2017 nous avions voté 61,5 M€ sur le même périmètre, pour 

une réalisation de 54,3 M€.  

 

Pour ce qui est plus spécifiquement des PPP routier et haut-débit, le 1er est porté 

directement par le Département, et donc remboursé annuellement ; quant au second, 

il est porté par la Régie haut-débit, à laquelle le Département verse une subvention 
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en fonctionnement et en investissement, afin de participer à l’acquittement des 

loyers.  

Le tableau ci-dessous donne une vision d’ensemble par DGA. 

 

 

*Divers : ces dépenses d’investissement diverses sont hors AP/CP. Elles concernent les subventions en 

annuités, les prêts d’honneur au personnel, la subvention d’équipement à la MDEF et des travaux 

d’aménagement du territoire numérique. 

 

Avec au total 66,4 M€ de projets d’investissement (hors dépenses liées au RIP2) 

recensés actuellement pour 2018, 76,9 M€ en 2019 et 63,6 M€ en 2020, notre 

programmation pluriannuelle des investissements est au-dessus de nos capacités 

financières et de nos capacités de réalisation. Cela doit nous conduire à faire des 

choix sur la priorisation de nos dépenses. Néanmoins, je souhaite que nous restions 

volontaires, car l’investissement départemental est un moteur essentiel de notre 

territoire. 
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� Charte de l’Achat public       

 

Pour aller au-delà des exigences légales de bon usage des deniers publics et de 

sécurité juridique, une charte de la commande publique a vocation à favoriser 

l’optimisation des achats. En effet, « avant d’être un acte juridique, l’acte d’achat est 

un acte économique » .Tel est l’esprit de la récente réforme des marchés publics. 

Elle s’appuie sur trois axes de la politique d’achat :  
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1/ Le développement de la performance économique des achats (concrétisée par 

des réductions de coût, une meilleure qualité pour les utilisateurs et une maîtrise de 

la consommation, le choix de modalités d’allotissement les plus appropriées pour 

organiser et structurer la commande en fonction du besoin et du tissu économique et 

l’encouragement à l’innovation) ;  
 

2/ Le développement d’une politique d’achats responsables, pérennisant la 

démarche d’insertion par l’activité économique et poursuivant l’intégration du 

développement durable dans les pratiques d’achats privilégiant les circuits courts et 

la prise en compte du coût global ; 
 

3/ La connaissance du tissu économique et l’approfondissement de la relation 

fournisseurs, avec la volonté de donner une bonne visibilité sur les activités, le 

fonctionnement et les achats programmés. 

 

Issue du projet de territoires, je vous rappelle que nous avons signé une charte de 

l’achat public de portée départementale qui traduit ces différents engagements.  

 

 

II.3.2 Recettes d’investissement 

 

� FCTVA : 5,4 M€  

Notre niveau d’investissement ayant été plus élevé cette année avec notamment 

l’ensemble des rénovations et constructions entreprises (Hôtel du Pradeau, MDS de 

Bagnères-de-Bigorre…) nous pouvons espérer percevoir une recette de FCTVA 

supérieure à celle de 2017. L’hypothèse de recette de FCTVA est construite en 

appliquant le taux de 16,404 % aux dépenses éligibles, qui représentent en moyenne 

environ 60% des dépenses d’investissement inscrites dans notre PPI. 

 

� L’emprunt : 15 M€  

Pour contenir l’encours de dette de la collectivité, le recours à l’emprunt en 2018 

devrait être limité au montant du remboursement du capital, soit 14,7 M€.  

A fortiori,  nous allons continuer à ne pas emprunter plus que le montant remboursé 

en capital sur un même exercice, dans la mesure où un nouveau plafond indicatif de 

10 ans a été défini par la loi de programmation 2018-2022 pour encadrer la capacité 
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de désendettement (CDD) des Départements. Il sera donc indispensable, pour notre 

collectivité, d’inscrire en section d’investissement uniquement ce que nous sommes 

en capacité de réaliser, de façon à équilibrer notre budget grâce à l’autofinancement, 

alors que notre épargne nette va encore diminuer, et non pas en augmentant 

l’emprunt d’équilibre. 
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Conclusion 

 

L’ensemble des mesures d’économies engagées depuis 2011 ont porté leurs fruits, 

mais nous constatons en 2018 que la situation financière du Département reste 

tendue. 

 

Malgré des efforts importants de rationalisation entrepris ces dernières années, nos 

dépenses de fonctionnement continuent d’augmenter.  

Les dépenses sociales et les ressources humaines représentent respectivement 

57,9% et 22,9% soit au total 80,8% de notre section de fonctionnement. Cela fait 

plusieurs années que nous avons engagé les réformes nécessaires pour contenir 

nos dépenses de fonctionnement. Aujourd’hui nous touchons une limite, et nous 

n’avons pas de marge de manœuvre sur les dépenses sociales, notamment les AIS. 

Elles sont d’une part obligatoires, et nous subissons d’autre part leur évolution, 

même si nous continuons à travailler à une meilleure efficacité des dépenses, 

notamment au travers du schéma de développement social. Nous devrons étudier 

les inflexions possibles en mettant des moyens sur l’innovation sociale et la 

prévention pour anticiper plutôt que subir, mais cela ne produira ses effets que 

progressivement. 

Depuis 6 ans, nous avons stabilisé les effectifs au prix d’efforts importants là aussi. Il 

est nécessaire d’être particulièrement vigilant sur les autres dépenses de 

fonctionnement. 

 

L’équilibre de notre section d’investissement pourra être assuré, sur un volume de 

même ordre de grandeur que les années passées, avec quelques arbitrages qui 

restent à établir pour maintenir le poids de l’endettement, tout en étant en capacité 

de ne pas augmenter le taux de notre fiscalité. Il conviendra par ailleurs de respecter 

le plafond d’augmentation de nos dépenses de fonctionnement fixé à 1,2% par la Loi 

de Programmation des Finances Publiques 2018-2022. 

 

Avec un résultat qui serait de 29 M€ estimé et l’orientation d’un maintien de 

l’investissement sur le territoire à hauteur de 60 M€, le déséquilibre à résorber dans 

les prochaines semaines est estimé à 12,7 M€. 
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III. ETAT DE LA DETTE 

 

III. 1 Etat de la dette propre 

 

La dette du Département hors PPP est constituée de 29 emprunts, pour un montant 

de capital restant dû au 1er janvier 2018 de 127,7 M€.  

Le taux moyen de notre encours est de 2,06%, à ce jour en tenant compte de la 

projection des taux variables sur les marchés) et sa durée de vie moyenne est 

courte, à 5 ans et 3 mois. Il est composé de 68,5% de taux fixes et de 31,5 % de 

taux variables et structurés (tunnel). Selon la charte Gissler, plus de 99,6% de notre 

encours est classé en 1A : notre dette est donc peu risquée. 

 

� Les opportunités de réaménagement sans risque 

 

� Approche globale 

En cas de tensions budgétaires, un allongement de la durée de vie de l’encours 

pourrait être envisagé, tout en respectant le seuil d’alerte de 7 à 8 ans (capacité de 

désendettement). 

Le reprofilage de l’encours pourrait permettre de libérer des capacités budgétaires, 

tout en maintenant l’équilibre de la dette à moyen et long terme. 

Les mensualités sont plutôt hétérogènes sur l’exercice, et le mois de décembre 

porte, à lui seul, 27% de la charge annuelle de remboursement. D’éventuelles 

tensions de trésorerie pourraient être (tout ou partiellement) gérées par une 

restructuration de l’échéancier, si le Département voyait sa situation de sur-trésorerie 

prendre fin. 
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� Stratégie d’emprunt 2018 

 

� Ajustement des besoins d’emprunt 

Le principe de sincérité budgétaire devrait nous astreindre à n’inscrire en 

investissement que ce que nous sommes en capacité de réaliser. En respectant 

cette règle, nous pourrions contenir les besoins en emprunt d’équilibre afin de 

stabiliser notre endettement, voire au-delà, nous permettre de nous désendetter 

progressivement. 

 

� Diversification des types de contrats 

Sur 2018, nous pourrions de nouveau nous tourner vers des propositions à taux 

variable. En effet, faire le choix de ce type de contrat sur les prochains financements 

nous permettra d’une part, en augmentant la part d’encours révisable de bénéficier 

d’un faible coût de financement quand les marchés sont bas et, d’autre part, la 

hausse du coût de financement étant théoriquement liée à l’amélioration de la santé 

économique du pays, elle pourrait être absorbée en partie par la hausse des 

ressources.  

De plus, la dette à taux variable laisse des opportunités de réaménagement de 

l’encours, puisque le montant des indemnités de remboursement anticipé est faible, 

voire nul en fonction des contrats.  

En résumé, maintenir une part d’encours variable significative nous permettrait : 

o D’effectuer des remboursements anticipés de dette à moindre coût ; 

o De refinancer des contrats vers des indexations performantes sans 

coût de sortie ; 

o De renégocier le niveau de la marge, si les marchés continuent à se 

détendre sur le marché du financement public. 
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III.1.1. Vue d’ensemble  
 
 
Le montant total de l’encours est de 163,6 M€ avec PPP routier et emprunt 

Pyrenia (dont 127,7 M€ d’encours hors PPP)  au 1er janvier 2018.  

 
 

III.1.1.1. Evolution des annuités 
 
Le graphique ci-dessous présente une extinction des annuités de la dette, avec une 

prévision de nouvel emprunt de 15 M€ en 2018 (simulation nouvel emprunt à 1,20% 

sur 15 ans). 

 

 
 
 
 
 
 
 

60



Page 32 sur 41 

 

III.1.1.2. Répartition de l’encours par prêteur 
 

L’emprunt 2017 de 15 M€ a été contracté auprès de plusieurs établissements 

bancaires : 

� La CDC, pour 2 M€, sur 20 ans, qui nous a fait bénéficier d’une de ses 

enveloppes croissance verte à taux 0% pour réaliser un ensemble de travaux 

sur des bâtiments de collèges ; 

� Le Crédit Coopératif pour 4 M€ à taux fixe 1,05% sur 15 ans ;  

� La Caisse d’Epargne pour 4,5 M€ à taux fixe 1,28% sur 15 ans ; 

� Le Crédit Agricole pour 4,5 M€ à taux fixe 1,39% sur 15 ans. 

 

La Société Générale conserve néanmoins sa première place dans notre encours, 

comme l’an passé, en raison notamment de l’encours lié au PPP routier. 
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III.1.1.3. Répartition de l’encours en fonction du type de risque 
 

L’encours est constitué d’une grande majorité de taux fixe (78,1%). Lors de nos 

prochaines consultations, il serait opportun de contractualiser des taux variables, afin 

de profiter des taux bas actuels et de se laisser la possibilité d’arbitrer plus 

facilement notre dette. 

 

 

 

 

 

 

 

III.1.1.4. Classification Gissler du risque 
 
La dette du Département est très sûre. Elle est presqu’entièrement classée A1  

(à 99,63%), c’est-à-dire le risque le plus bas, qui correspond à des taux fixes, des 

taux variables, voire des taux variables encadrés, tous ces indices étant en zone 

Euro. 

 

Les 0,37% classée en B1 correspondent à de la barrière simple sans effet 

multiplicateur, les indices étant en zone Euro. Il s’agit de 3 emprunts pour un total de 

0,6 M€, sans risque de dépasser la barrière car elle est élevée. Quand bien même 

nous la dépasserions, nous basculerions sur un nouveau taux fixe égal à la barrière : 

� 0,33 M€ de Capital Restant Dû (CRD) à la Société Générale, taux fixe de 

3,38% tant que l’Euribor 12 mois ne dépasse pas 5,5%. S’il dépasse 5,5%, on 

basculerait sur du fixe à 5,5% ; 

62



Page 34 sur 41 

 

� 266 666 € à Dexia, taux fixe de 3,46%, tant que l’Euribor 12 mois ne dépasse 

pas 5,5%. Idem. 

 
 

 
 
 
 
 

           III.1.2 Stratégie de sécurisation de la dette 
 

 
En 2013, le Département a décidé de sécuriser son encours de dette, en contractant 

auprès de Natixis des couvertures swap à taux fixe sur deux anciens emprunts 

Dexia, dont un terminé en 2017, ainsi qu’un tunnel à prime nulle sur un contrat Crédit 

Foncier.  

 

Les taux ont été figés au 3 juin 2013, en taux fixe, et ils nous permettent donc de 

connaître dès à présent le montant exact des frais financiers que nous aurons à 
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acquitter jusqu’à la fin de chaque contrat. Nous n’avons donc plus aucun risque de 

taux.  

 

L’emprunt 118 bis se clôture en 2018, et le tunnel nous sécurise jusqu’en 2027 : 

 

� Swap 118 bis sur l’emprunt n°118 (Dexia/SFIL) 

o Notionnel au 01/01/2014 :  1 633 333 € 

o Date début de l'opération :  01/01/2014 

o Date fin de l'opération :   01/01/2018 

o Taux d’origine :   euribor 12 mois  

o Taux de swap :   0,96 % 

 

� Tunnel 212 sur l’emprunt 212 (Crédit Foncier) 

o Notionnel au 28/06/2013 :  14 500 000 € 

o Date début de l'opération :  28/06/2013 

o Date fin de l'opération :   28/12/2027 

o Taux d’origine : euribor 6 mois + 1,95% de marge  

(échéance au 28 juin et au 28 décembre de chaque année) 

 

 

La sécurisation totale sur ce dernier contrat est importante. La mise en place d’un 

tunnel à prime nulle nous donne les garanties suivantes : 

� Le taux maximal payé sur l’échéance est limité par un taux plafond de 3%,  

� Le Département profite d’éventuelles baisses de taux, ne pouvant 

néanmoins se situer en deçà de 1,09%, 
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Le mécanisme d’échange de taux est explicité dans le schéma suivant : 
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III.2. Etat de la dette garantie  
 

A la fin de l’exercice 2017, l’encours de dette garanti est de 292 M€. 

 

III.2.1. Etat des garanties accordées ou renouvelées en 2017 

 

Domaine 
Nombre 

d'emprunts 
Nombre de 

lignes 
Part garantie  

en 2017  

Logement social  19 34 5,1 M€ 

Stations de ski - - 0 

Totaux 19 34 5,1 M€ 

 

Cela représente 40% de l’activité enregistrée lors de l’exercice précédent.  

En 2016, le Département a accordé sa garantie pour 47 dossiers, correspondant à 

87 lignes, pour une part d’encours garantie de 29,4 M€. 

 

Le ratio calculé en annuités en cours des dettes propre et garantie / recettes réelles 

de fonctionnement =  

19,5 M€ / 351 M€ soit 5,55 % (pour un ratio maximum autorisé à 50%).  

 

A noter que les annuités relatives au logement social sont exclues de ce ratio : elles 

représentent 12,5 M€ au 31 décembre 2017. 
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III.2.2. Etat de la dette garantie par type de bénéficiaire

 

Sans surprise, le logement social est de loin le principal secteur dans lequel le 

Département accorde des garanties d’emprunt. Il représente trois quarts de nos 

garanties (74,85%). Les trois autres principaux secteurs sont les stations de ski pour 

8,06%, les maisons de retraite pour 9,55%, et le sanitaire et social pour 6,60%. 

 

 
 

III.2.3. Etat de la dette garantie par bénéficiaire 
 

Tous secteurs confondus, les principaux bénéficiaires (encours supérieurs à 3 M€) 

sont par ordre décroissant : l’OPH, Promologis, la SEMI de Tarbes, la station de ski 

du Tourmalet, l’EHPAD Curie Sembres (situé à Rabastens-de-Bigorre), la Maison de 

retraite de Maubourguet, l’association Notre Dame des Douleurs (située à Bagnères-

de-Bigorre), le centre hospitalier de Lannemezan et la Maison de retraite de Vieuzac. 
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Etat de la dette garantie par bénéficiaire au 31/12/2017 

 

Communauté de Communes des Baronnies 113 039 19 552

La Barthe de Neste 49 093 14 054

Syndicat des Thermes de Barèges 971 991 62 901

Trie-sur-Baïse 1 610 400 152 455

Autres Personnes Publiques 2 744 522 248 962 0,94%

Commune de Gavarnie-Gèdre 108 030 5 558

Commune d'Aragnouet 1 308 528 280 889

Régie de Luz 1 440 918 245 643

Régie des Sports de Cauterets 1 929 538 572 554

Régie du Tourmalet 2 655 208 491 817

SEMAP de Peyragudes 1 304 724 225 115

SIVU Aure 2000 2 599 193 327 518

SIVU Tourmalet 12 178 168 639 798

Stations de Ski 23 524 306 2 788 890 8,06%

OPH 65 120 682 883 6 692 880

Axentia 2 545 000 0

Promologis 70 976 512 4 423 634

Sté HLM ICF Atlantique 2 018 528 77 936

Sté HLM Emmaüs 24 663 26 402

SA HLM Eri lia 3 347 624 117 233

SEMI Tarbes 18 956 509 1 169 389

Logement Social 218 551 720 12 507 474 74,85%

ADAPEI 1 201 500 205 453

ADMR 36 850 8 230

ANRAS 552 503 67 653

Association Don Bosco Albert Peyriguère 2 688 2 754

Association Paralysés France 3 213 611 273 924

Association de Réhabilitation Immobil ière de Galan 0 507

Association St Raphaël  ESAVS de Madiran 1 958 333 153 380

Centre de Réadaptation d'Astugue 411 365 82 347

Centre Hospital ier de Bagnères 65 993 69 622

Centre Hospital ier de Lannemezan 5 096 566 438 873

Centre Hospital ier de Bigorre (Tarbes) 2 739 844 139 369

Centre Départ.Travail Protégé Castelnau Rivière Basse 129 167 21 013

CILUMD 218 186 20 752

ESAT du Plateau de Lannemezan  - La Demi Lune 801 485 76 232

IME Jean-Marie Larrieu 681 505 80 746

Maison d'Enfants Diététique et Thermale (ancienne Soleil et Bigorre) 1 259 778 102 550

Association Père le Bideau (Maison d'Enfants St Joseph) 890 014 48 602

Sanitaire et Social  19 259 386 1 792 008 6,60%

Association Accueil du  Frère Jean 1 567 254 111 616

Association Notre Dame des Douleurs 5 341 121 461 550

Groupe SCAPA (St Laurent de Neste, Las  Arri bas , Le Jonquère) 5 116 096 327 769

Maison de Retraite Curie Sembres Rabastens 7 159 983 525 727

MDR de Vieuzac Argelès - EHPAD CANARIE 3 055 392 374 818

Maison de retraite de Maubourguet 5 638 030 345 327

Maisons de Retraite 27 877 876 2 146 808 9,55%

Calendreta 13 665 5 383

Autres Personnes Privées 13 665 5 383 0,00%

Total Général 291 971 476 19 489 526 100,00%

Bénéficiaire Encours au 31/12/2017 Annuité %
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Annexe 1 

Glossaire 

 
ADEME : Agence de l'Environnement et de Maîtrise de l'Energie 
ADF : Association des Départements de France 
AIS : Allocations Individuelles de Solidarité 
APA : Allocation Personnalisée d’Autonomie 
APUL : Administrations Publiques Locales 
Bénéficiaires ACI : bénéficiaires Ateliers et Chantiers d'Insertion 
CAE : Contrat d'accompagnement à l'Emploi 
CFE: Contribution Foncière des Entreprises 
CFL: Comité de Finances Locales 
CNSA : Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie 
CPER : Contrat de Plan Etat-Région 
CRD : Capital Restant Dû 
CVAE: Contribution sur la Valeur Ajoutée des Entreprises 
DCP: Dotation de Compensation Péréquée 
DCRTP : Dotation de Compensation de la Réforme de la Taxe Professionnelle 
DDEC : Dotation Départementale pour l’Equipement des Collèges 
DGD : Dotation globale de décentralisation (recettes de fonctionnement) 
DGE : Dotation Globale d’Equipement 
DGF: Dotation Globale de Fonctionnement 
DMD : Délégation Militaire Départementale 
DMTO : Droits de Mutation à Titre Onéreux 
Dotation allocations compensatrices : ce sont les allocations compensatrices de la 
Taxe d’Habitation (TH), de la Taxe professionnelle (TP), de la Taxe Foncière sur les 
Propriétés Bâties (TFPB) et de la Taxe Foncière sur les Propriétés non Bâties (TFPNB) 
DRF : Dépenses Réelles de Fonctionnement 
ENT 3 : Environnement Numérique de Travail 3 
EPLE: Etablissement Public Local d'Enseignement 
FCTVA : Fonds de Compensation de la TVA 
FDE : Fonds Départemental pour l’Environnement 
FDH : Fonds d'Hébergement 
FDMD : Fonds Départemental de Maîtrise des Déchets 
FDPTP: Fonds Départemental de Péréquation suite à la réforme de la Taxe 
Professionnelle 
FIPHFP : Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction 
Publique 
FIR : Fonds d’Innovation Recherche 
FMDI : Fonds de Mobilisation Départementale pour l’Insertion 
FNGIR : Fonds National de Garantie Individuelle de Ressources  
FONJEP : Fonds de coopération de la Jeunesse et de l’Education Populaire 
GVT : Glissement Vieillesse Technicité 
GSM : Groupe Spécial Mobile 
IFER: Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux 
Loi ASV : Loi d’Adaptation de la Société au Vieillissement 
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Loi MAPTAM: Loi de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles  
Loi NOTRe: Loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
LPFP 2014-2019: Loi de Programmation des Finances Publiques 
MO : Maîtrise d'ouvrage 
MOE : Maîtrise d’œuvre 
ODEDEL: Objectif D'Evolution de la Dépense Locale 
OM: Ordures Ménagères  
PCET : Plan Climat Energie Territorial  
PCH : Prestation de Compensation du Handicap 
PDESI : Plan Départemental des Espaces Sites et Itinéraires 
PEDMA : Plan d’Elimination des Déchets Ménagers 
PFR : Prime de Fonction et de Résultat 
POCTEFA : Programme Opérationnel de Coopération Territoriale Espagne-France-
Andorre 
POR FEDER : Programme Opérationnel Régional Fonds Européen de Développement 
Régional 
Projet HPHP : Projet Huesca-Pirineos Hautes-Pyrénées 
Projet PMPPM : Projet Pyrénées Mont Perdu Patrimoine Mondial 
RHD: Régie Haut-Débit 
RRF : Recettes Réelles de Fonctionnement 
RSA: Revenu de Solidarité Active 
TFPB: Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 
TICPE : Taxe Intérieure de Consommation sur les Produits Energétiques  
(ancienne TIPP) 
TSCA : Taxe Spéciale sur les Conventions d’Assurance 
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Millésime AP Code Programme AP AP Libellé AP
Total AP Budget 

Total 2017

Proposition BP 

2018

Global AP avec 

proposé 2018

Disponible sur AP 

pour 2018 et 

suivantes

Réalisé CP 

antérieurs

Numéro 

d'enveloppe 

d'AP

CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026

2FDECO-2007-1 FDS ECONOMIQUE DEPTAL TIERS 6 555 466,15 € -3 916,37 € 6 551 549,78 € -3 916,37 € 6 484 191,51 € 42182 67 358,27 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

6 555 466,15 € -3 916,37 € 6 551 549,78 € -3 916,37 € 6 484 191,51 € 67 358,27 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

2FDECO-2007-2 FDS ECONOMIQUE DEPTAL COLL. 4 006 065,33 € -5 683,00 € 4 000 382,33 € -5 683,00 € 3 944 141,33 € 42183 56 241,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

4 006 065,33 € -5 683,00 € 4 000 382,33 € -5 683,00 € 3 944 141,33 € 56 241,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

10 561 531,48 € -9 599,37 € 10 551 932,11 € -9 599,37 € 10 428 332,84 € 123 599,27 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

10 561 531,48 € -9 599,37 € 10 551 932,11 € -9 599,37 € 10 428 332,84 € 123 599,27 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5FEPC-2008-1 PROTECTION CAPTAGES 1 071 729,00 € 0,00 € 1 071 729,00 € 80 085,83 € 566 557,84 € 38005 95 000,00 € 256 000,00 € 154 171,16 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 071 729,00 € 0,00 € 1 071 729,00 € 80 085,83 € 566 557,84 € 95 000,00 € 256 000,00 € 154 171,16 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 071 729,00 € 0,00 € 1 071 729,00 € 80 085,83 € 566 557,84 € 95 000,00 € 256 000,00 € 154 171,16 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 071 729,00 € 0,00 € 1 071 729,00 € 80 085,83 € 566 557,84 € 95 000,00 € 256 000,00 € 154 171,16 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

42258 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

42296 4 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 349 065,00 € -4 239,00 € 1 344 826,00 € -4 239,00 € 1 340 326,00 € 4 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 349 065,00 € -4 239,00 € 1 344 826,00 € -4 239,00 € 1 340 326,00 € 4 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5FURI-2011-1 INTEMPERIES 1 560 405,00 € 146 194,12 € 1 706 599,12 € 200 000,00 € 1 304 137,12 € 42185 200 000,00 € 202 462,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 560 405,00 € 146 194,12 € 1 706 599,12 € 200 000,00 € 1 304 137,12 € 200 000,00 € 202 462,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 560 405,00 € 146 194,12 € 1 706 599,12 € 200 000,00 € 1 304 137,12 € 200 000,00 € 202 462,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5PTI-2011-1 POLITIQUES TERRITORIALES 1 546 730,00 € 0,00 € 1 546 730,00 € 0,00 €  1 546 730,00 € 42208 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 546 730,00 € 0,00 € 1 546 730,00 € 0,00 € 1 546 730,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 546 730,00 € 0,00 € 1 546 730,00 € 0,00 € 1 546 730,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

4 456 200,00 € 141 955,12 € 4 598 155,12 € 195 761,00 € 4 191 193,12 € 204 500,00 € 202 462,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

3BATARC-2012-1 FRAIS D ETUDES ARCHIVES 38 618,00 € 0,00 € 38 618,00 € 8 809,56 € 16 873,70 € 42120 16 744,30 € 5 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

38 618,00 € 0,00 € 38 618,00 € 8 809,56 € 16 873,70 € 16 744,30 € 5 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

38 618,00 € 0,00 € 38 618,00 € 8 809,56 € 16 873,70 € 16 744,30 € 5 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

3BATSOCIAU-2012-2 CONSTRUCTION MDEF 4 200 000,00 € -13 716,11 € 4 186 283,89 € -13 716,11 € 4 186 283,89 € 42096 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

4 200 000,00 € -13 716,11 € 4 186 283,89 € -13 716,11 € 4 186 283,89 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

4 200 000,00 € -13 716,11 € 4 186 283,89 € -13 716,11 € 4 186 283,89 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

3GTR-2012-2 PARTICIPATION AMENAGEMENT DES RN 11 258 750,00 € 0,00 € 11 258 750,00 € 9 781 000,00 € 1 477 750,00 € 42067 500 000,00 € 3 000 000,00 € 3 000 000,00 € 3 281 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

11 258 750,00 € 0,00 € 11 258 750,00 € 9 781 000,00 € 1 477 750,00 € 500 000,00 € 3 000 000,00 € 3 000 000,00 € 3 281 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

3GTR-2012-4 PARTICIPATION CONSORTIO TUNNEL BIELSA 2 997 787,26 € 0,00 € 2 997 787,26 € 170 000,00 € 2 827 787,26 € 42069 148 000,00 € 22 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

2 997 787,26 € 0,00 € 2 997 787,26 € 170 000,00 € 2 827 787,26 € 148 000,00 € 22 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

14 256 537,26 € 0,00 € 14 256 537,26 € 9 951 000,00 € 4 305 537,26 € 648 000,00 € 3 022 000,00 € 3 000 000,00 € 3 281 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

42341 720 000,00 € 550 000,00 € 550 000,00 € 181 907,89 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

42342 250 000,00 € 150 000,00 € 150 000,00 € 37 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

42343 2 000,00 € 2 000,00 € 2 000,00 € 2 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

7 597 000,00 € 0,00 € 7 597 000,00 € 2 532 133,19 € 5 000 092,11 € 972 000,00 € 702 000,00 € 702 000,00 € 220 907,89 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

7 597 000,00 € 0,00 € 7 597 000,00 € 2 532 133,19 € 5 000 092,11 € 972 000,00 € 702 000,00 € 702 000,00 € 220 907,89 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

4ETUDES-2012-1 AMO SYSTEME INFORMATION ACTION SOCIALE 

2012-2017

185 000,00 € 0,00 € 185 000,00 € 38 851,20 € 146 148,80 € 42162 5 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 3 851,20 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

185 000,00 € 0,00 € 185 000,00 € 38 851,20 € 146 148,80 € 5 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 3 851,20 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

185 000,00 € 0,00 € 185 000,00 € 38 851,20 € 146 148,80 € 5 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 3 851,20 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

4LOGICIEL-2012-1 SYSTEME INFORMATION ACTION SOCIALE RMPLCT 

IMPLICIT 2012-2017

1 709 500,00 € 0,00 € 1 709 500,00 € 684 443,48 € 649 730,73 € 42085 300 000,00 € 300 000,00 € 300 000,00 € 159 769,27 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 709 500,00 € 0,00 € 1 709 500,00 € 684 443,48 € 649 730,73 € 300 000,00 € 300 000,00 € 300 000,00 € 159 769,27 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

4LOGICIEL-2012-3 ACQUISITION ET  MISE EN OEUVRE LOGICIELS 3 871 500,00 € 0,00 € 3 871 500,00 € 1 254 824,37 € 2 079 833,23 € 42338 430 000,00 € 400 000,00 € 400 000,00 € 561 666,77 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

3 871 500,00 € 0,00 € 3 871 500,00 € 1 254 824,37 € 2 079 833,23 € 430 000,00 € 400 000,00 € 400 000,00 € 561 666,77 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

4LOGICIEL-2012-5 NUMERISATION ARCHIVES 2012-2022 866 000,00 € 0,00 € 866 000,00 € 102 443,32 € 744 111,77 € 42340 120 000,00 € 1 888,23 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

866 000,00 € 0,00 € 866 000,00 € 102 443,32 € 744 111,77 € 120 000,00 € 1 888,23 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

6 447 000,00 € 0,00 € 6 447 000,00 € 2 041 711,17 € 3 473 675,73 € 850 000,00 € 701 888,23 € 700 000,00 € 721 436,04 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

4TIC-2012-1 VECTORISATION DU CADASTRE 2012-2022 267 000,00 € 0,00 € 267 000,00 € 143 531,67 € 117 674,71 € 42086 27 000,00 € 27 000,00 € 27 000,00 € 68 325,29 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

267 000,00 € 0,00 € 267 000,00 € 143 531,67 € 117 674,71 € 27 000,00 € 27 000,00 € 27 000,00 € 68 325,29 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

267 000,00 € 0,00 € 267 000,00 € 143 531,67 € 117 674,71 € 27 000,00 € 27 000,00 € 27 000,00 € 68 325,29 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

42153 228 000,00 € 90 421,30 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

42352 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5 823 721,87 € -95 656,61 € 5 728 065,26 € -92 708,61 € 5 409 643,96 € 228 000,00 € 90 421,30 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5 823 721,87 € -95 656,61 € 5 728 065,26 € -92 708,61 € 5 409 643,96 € 228 000,00 € 90 421,30 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5AGRO-2012-1 ATELIERS AGRO ALIMENTAIRE 52 839,15 € -2 551,02 € 50 288,13 € -2 551,02 € 50 288,13 € 42136 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

52 839,15 € -2 551,02 € 50 288,13 € -2 551,02 € 50 288,13 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

52 839,15 € -2 551,02 € 50 288,13 € -2 551,02 € 50 288,13 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5CUMA-2012-1 EQUIPEMENT DES CUMA 575 862,85 € 59 037,35 € 634 900,20 € 60 000,00 € 574 900,20 € 42149 60 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

575 862,85 € 59 037,35 € 634 900,20 € 60 000,00 € 574 900,20 € 60 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

575 862,85 € 59 037,35 € 634 900,20 € 60 000,00 € 574 900,20 € 60 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5CURA-2012-1 DEGAGEMENT COURS D EAU 129 949,00 € 12 350,00 € 142 299,00 € 25 000,00 € 104 088,00 € 42151 25 000,00 € 13 211,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

129 949,00 € 12 350,00 € 142 299,00 € 25 000,00 € 104 088,00 € 25 000,00 € 13 211,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

129 949,00 € 12 350,00 € 142 299,00 € 25 000,00 € 104 088,00 € 25 000,00 € 13 211,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5ECHAN-2012-1 ECHANGES AMIABLES 89 470,00 € 0,00 € 89 470,00 € 8 762,00 € 80 708,00 € 42142 8 762,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

89 470,00 € 0,00 € 89 470,00 € 8 762,00 € 80 708,00 € 8 762,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

89 470,00 € 0,00 € 89 470,00 € 8 762,00 € 80 708,00 € 8 762,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5ECOLES-2012-1 AIDES RESTRUCTURATION ECOLES 790 167,00 € 250 000,00 € 1 040 167,00 € 250 000,00 € 573 800,00 € 42130 250 000,00 € 216 367,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

790 167,00 € 250 000,00 € 1 040 167,00 € 250 000,00 € 573 800,00 € 250 000,00 € 216 367,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

2007 2FDECO

2FDECO-2007-1 - Total

2FDECO-2007-2 - Total

2FDECO - Total

PPI Proposé 2018

2007 - Total

2008 5FEPC

5FEPC-2008-1 - Total

5FEPC - Total

2008 - Total

2011 5FDT 5FDT-2011-1 FOND DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE 1 349 065,00 € -4 239,00 € 1 344 826,00 € -4 239,00 € 1 340 326,00 €

5FDT-2011-1 - Total

5PTI - Total

5FDT - Total

5FURI

5FURI-2011-1 - Total

5FURI - Total

5PTI

5PTI-2011-1 - Total

2011 - Total

2012 3BATARC

3BATARC-2012-1 - Total

3BATARC - Total

3BATSOCIAU

3BATSOCIAU-2012-2 - Total

3BATSOCIAU - Total

3GTR

3GTR-2012-2 - Total

3GTR-2012-4 - Total

3GTR - Total

4EQUIPT 4EQUIPT-2012-1 EQUIPEMENT INFORMATIQUE 7 597 000,00 € 0,00 € 7 597 000,00 € 2 532 133,19 € 5 000 092,11 €

4EQUIPT-2012-1 - Total

4EQUIPT - Total

4ETUDES

4ETUDES-2012-1 - Total

4ETUDES - Total

4LOGICIEL

4LOGICIEL-2012-1 - Total

4LOGICIEL-2012-3 - Total

4LOGICIEL-2012-5 - Total

4LOGICIEL - Total

4TIC

4TIC-2012-1 - Total

4TIC - Total

5AEP 5AEP-2012-1 TRAVAUX AEP ASSAINISSEMENT 5 823 721,87 € -95 656,61 € 5 728 065,26 € -92 708,61 € 5 409 643,96 €

5AEP-2012-1 - Total

5AEP - Total

5AGRO

5AGRO-2012-1 - Total

5AGRO - Total

5CUMA

5CUMA-2012-1 - Total

5CUMA - Total

5CURA

5CURA-2012-1 - Total

5CURA - Total

5ECHAN

5ECHAN-2012-1 - Total

5ECHAN - Total

5ECOLES

5ECOLES-2012-1 - Total
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Millésime AP Code Programme AP AP Libellé AP
Total AP Budget 

Total 2017

Proposition BP 

2018

Global AP avec 

proposé 2018

Disponible sur AP 

pour 2018 et 

suivantes

Réalisé CP 

antérieurs

Numéro 

d'enveloppe 

d'AP

CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026

2007 2FDECO 790 167,00 € 250 000,00 € 1 040 167,00 € 250 000,00 € 573 800,00 € 250 000,00 € 216 367,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5FAR-2012-1 FAR 2012 6 347 663,00 € 0,00 € 6 347 663,00 € 0,00 €  6 347 663,00 € 42177 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

6 347 663,00 € 0,00 € 6 347 663,00 € 0,00 € 6 347 663,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

6 347 663,00 € 0,00 € 6 347 663,00 € 0,00 € 6 347 663,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

42263 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

42267 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

928 718,00 € -850,00 € 927 868,00 € -850,00 € 927 868,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

928 718,00 € -850,00 € 927 868,00 € -850,00 € 927 868,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5FEU-2012-2 FOND EQUIPEMENT URBAIN 2012-2014 3 256 476,00 € 0,00 € 3 256 476,00 € 0,00 €  3 256 476,00 € 42133 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

3 256 476,00 € 0,00 € 3 256 476,00 € 0,00 € 3 256 476,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

3 256 476,00 € 0,00 € 3 256 476,00 € 0,00 € 3 256 476,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5GRANUL-2012-1 REVERSEMENT TAXE EXTRACTION GRANULAT 142 181,61 € 3 300,00 € 145 481,61 € 3 300,00 € 109 854,56 € 42152 10 378,00 € 25 249,05 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

142 181,61 € 3 300,00 € 145 481,61 € 3 300,00 € 109 854,56 € 10 378,00 € 25 249,05 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

142 181,61 € 3 300,00 € 145 481,61 € 3 300,00 € 109 854,56 € 10 378,00 € 25 249,05 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5LOG-2012-1 LOGEMENTS PARTICULIERS 2012-2013 1 051 944,00 € 0,00 € 1 051 944,00 € 1 899,00 € 893 982,00 € 42127 120 093,00 € 37 869,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 051 944,00 € 0,00 € 1 051 944,00 € 1 899,00 € 893 982,00 € 120 093,00 € 37 869,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5LOG-2012-3 RENOVATION ENERGETIQUE OPH65 2012-2014 878 012,00 € 0,00 € 878 012,00 € 0,00 €  878 012,00 € 42129 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

878 012,00 € 0,00 € 878 012,00 € 0,00 € 878 012,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 929 956,00 € 0,00 € 1 929 956,00 € 1 899,00 € 1 771 994,00 € 120 093,00 € 37 869,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5PASTOR-2012-1 TRAVAUX D AMELIORATION PASTORALE 311 028,47 € 47 348,10 € 358 376,57 € 50 000,00 € 209 319,94 € 42145 50 000,00 € 50 000,00 € 49 056,63 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

311 028,47 € 47 348,10 € 358 376,57 € 50 000,00 € 209 319,94 € 50 000,00 € 50 000,00 € 49 056,63 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

311 028,47 € 47 348,10 € 358 376,57 € 50 000,00 € 209 319,94 € 50 000,00 € 50 000,00 € 49 056,63 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5PATRI-2012-1 AIDE RESTAURATION PRIVE 420 000,00 € 0,00 € 420 000,00 € 213 151,29 € 169 848,71 € 42141 56 300,00 € 50 000,00 € 50 000,00 € 50 000,00 € 43 851,29 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

420 000,00 € 0,00 € 420 000,00 € 213 151,29 € 169 848,71 € 56 300,00 € 50 000,00 € 50 000,00 € 50 000,00 € 43 851,29 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

420 000,00 € 0,00 € 420 000,00 € 213 151,29 € 169 848,71 € 56 300,00 € 50 000,00 € 50 000,00 € 50 000,00 € 43 851,29 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5REBOI-2012-1 TRAVAUX FORESTIERS 125 276,00 € 0,00 € 125 276,00 € 10 000,00 € 115 276,00 € 42147 10 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

125 276,00 € 0,00 € 125 276,00 € 10 000,00 € 115 276,00 € 10 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

125 276,00 € 0,00 € 125 276,00 € 10 000,00 € 115 276,00 € 10 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

42143 246 000,00 € 65 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

44040 77 400,00 € 27 342,09 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

949 853,61 € 0,00 € 949 853,61 € 83 584,22 € 534 111,52 € 323 400,00 € 92 342,09 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

949 853,61 € 0,00 € 949 853,61 € 83 584,22 € 534 111,52 € 323 400,00 € 92 342,09 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5SUBPAST-2012-1 PASTORALISME 31 677,40 € -963,00 € 30 714,40 € 2 037,00 € 22 004,97 € 42144 4 000,00 € 4 709,43 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

31 677,40 € -963,00 € 30 714,40 € 2 037,00 € 22 004,97 € 4 000,00 € 4 709,43 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

31 677,40 € -963,00 € 30 714,40 € 2 037,00 € 22 004,97 € 4 000,00 € 4 709,43 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

42150 292 000,00 € 29 196,41 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

42167 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

522 914,73 € 122 858,35 € 645 773,08 € 165 000,00 € 324 576,67 € 292 000,00 € 29 196,41 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

522 914,73 € 122 858,35 € 645 773,08 € 165 000,00 € 324 576,67 € 292 000,00 € 29 196,41 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

55 418 909,95 € 381 157,06 € 55 800 067,01 € 15 478 944,56 € 37 828 707,86 € 3 956 677,30 € 5 082 253,51 € 4 543 056,63 € 4 345 520,42 € 43 851,29 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43017 200 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

45047 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

49024 100 000,00 € 34 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

49025 900 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

510 350,00 € 900 000,00 € 1 410 350,00 € 1 234 000,00 € 176 350,00 € 1 200 000,00 € 34 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

510 350,00 € 900 000,00 € 1 410 350,00 € 1 234 000,00 € 176 350,00 € 1 200 000,00 € 34 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

3BATARC-2013-1 BATIMENTS ARCHIVES 17 000 000,00 € 0,00 € 17 000 000,00 € 16 963 115,12 € 36 884,88 € 43011 50 000,00 € 4 100 000,00 € 7 000 000,00 € 5 813 115,12 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

17 000 000,00 € 0,00 € 17 000 000,00 € 16 963 115,12 € 36 884,88 € 50 000,00 € 4 100 000,00 € 7 000 000,00 € 5 813 115,12 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

17 000 000,00 € 0,00 € 17 000 000,00 € 16 963 115,12 € 36 884,88 € 50 000,00 € 4 100 000,00 € 7 000 000,00 € 5 813 115,12 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

3BATET-2013-1 FRAIS ETUDES 222 067,13 € 200 000,00 € 422 067,13 € 294 984,34 € 127 082,79 € 43014 204 984,34 € 30 000,00 € 30 000,00 € 30 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

222 067,13 € 200 000,00 € 422 067,13 € 294 984,34 € 127 082,79 € 204 984,34 € 30 000,00 € 30 000,00 € 30 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

222 067,13 € 200 000,00 € 422 067,13 € 294 984,34 € 127 082,79 € 204 984,34 € 30 000,00 € 30 000,00 € 30 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43015 149 070,96 € 200 000,00 € 200 000,00 € 250 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

46088 80 000,00 € 39 504,92 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

47173 929,04 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 898 989,94 € 0,00 € 1 898 989,94 € 901 028,30 € 979 485,02 € 230 000,00 € 239 504,92 € 200 000,00 € 250 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 898 989,94 € 0,00 € 1 898 989,94 € 901 028,30 € 979 485,02 € 230 000,00 € 239 504,92 € 200 000,00 € 250 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43013 110 612,53 € 10 000,00 € 10 000,00 € 10 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

48348 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

254 353,28 € 90 000,00 € 344 353,28 € 132 356,21 € 203 740,75 € 110 612,53 € 10 000,00 € 10 000,00 € 10 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

254 353,28 € 90 000,00 € 344 353,28 € 132 356,21 € 203 740,75 € 110 612,53 € 10 000,00 € 10 000,00 € 10 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

3BATSEV-2013-1 TRAVAUX ST SEVER DE RUSTAN 930 000,00 € 450 000,00 € 1 380 000,00 € 654 467,07 € 603 549,92 € 43012 326 450,08 € 150 000,00 € 150 000,00 € 150 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

930 000,00 € 450 000,00 € 1 380 000,00 € 654 467,07 € 603 549,92 € 326 450,08 € 150 000,00 € 150 000,00 € 150 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

930 000,00 € 450 000,00 € 1 380 000,00 € 654 467,07 € 603 549,92 € 326 450,08 € 150 000,00 € 150 000,00 € 150 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

3BATSOCIAU-2013-1 FRAIS D ETUDES BAT SOCIAUX 103 000,00 € 0,00 € 103 000,00 € 85 004,03 € 4 945,97 € 43020 20 000,00 € 20 000,00 € 20 000,00 € 38 054,03 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

103 000,00 € 0,00 € 103 000,00 € 85 004,03 € 4 945,97 € 20 000,00 € 20 000,00 € 20 000,00 € 38 054,03 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43021 102 629,52 € 150 000,00 € 150 000,00 € 29 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

47025 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 137 656,75 € 0,00 € 1 137 656,75 € 416 947,88 € 706 027,23 € 102 629,52 € 150 000,00 € 150 000,00 € 29 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

3BATSOCIAU-2013-3 TRAVAUX MDS BAGNERES DE BIGORRE ET DRT 

AGENCE

2 780 000,00 € 0,00 € 2 780 000,00 € 126 091,09 € 1 846 171,90 € 43022 933 828,10 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

2 780 000,00 € 0,00 € 2 780 000,00 € 126 091,09 € 1 846 171,90 € 933 828,10 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5ECOLES - Total

5FAR

5FAR-2012-1 - Total

5FAR - Total

5FDT 5FDT-2012-1 FOND DEVELPT TOURISTIQUE 928 718,00 € -850,00 € 927 868,00 € -850,00 € 927 868,00 €

5FDT-2012-1 - Total

5FDT - Total

5FEU

5FEU-2012-2 - Total

5FEU - Total

5GRANUL

5GRANUL-2012-1 - Total

5GRANUL - Total

5LOG

5LOG-2012-1 - Total

5LOG-2012-3 - Total

5LOG - Total

5PASTOR

5PASTOR-2012-1 - Total

5PASTOR - Total

5PATRI

5PATRI-2012-1 - Total

5PATRI - Total

5REBOI

5REBOI-2012-1 - Total

5REBOI - Total

5REMEMB 5REMEMB-2012-1 OPERATIONS REMEMBREMENTS DEPENSES 949 853,61 € 0,00 € 949 853,61 € 83 584,22 € 534 111,52 €

5REMEMB-2012-1 - Total

5REMEMB - Total

5SUBPAST

5SUBPAST-2012-1 - Total

5SUBPAST - Total

5TXHYDR 5TXHYDR-2012-1 TRAVAUX HYDRAULIQUES AGRICOLES 522 914,73 € 122 858,35 € 645 773,08 € 165 000,00 € 324 576,67 €

5TXHYDR-2012-1 - Total

5TXHYDR - Total

2012 - Total

2013 3ACQUI 3ACQUI-2013-1 ACQUISITIONS TERRAINS 510 350,00 € 900 000,00 € 1 410 350,00 € 1 234 000,00 € 176 350,00 €

3ACQUI-2013-1 - Total

3ACQUI - Total

3BATARC

3BATARC-2013-1 - Total

3BATARC - Total

3BATET

3BATET-2013-1 - Total

3BATET - Total

3BATGR 3BATGR-2013-1 BATIMENTS DEPARTEMENTAUX GROSSES 

REPARATIONS

1 898 989,94 € 0,00 € 1 898 989,94 € 901 028,30 € 979 485,02 €

3BATGR-2013-1 - Total

3BATGR - Total

3BATHPSN 3BATHPSN-2013-1 TRAVAUX HPSN 254 353,28 € 90 000,00 € 344 353,28 € 132 356,21 € 203 740,75 €

3BATHPSN-2013-1 - Total

3BATHPSN - Total

3BATSEV

3BATSEV-2013-1 - Total

3BATSEV - Total

3BATSOCIAU

3BATSOCIAU-2013-1 - Total

3BATSOCIAU-2013-2 TRAVAUX BATIMENTS SOCIAUX ET MEDICO 

SOCIAUX

1 137 656,75 € 0,00 € 1 137 656,75 € 416 947,88 € 706 027,23 €

3BATSOCIAU-2013-2 - Total

3BATSOCIAU-2013-3 - Total
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CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026

2007 2FDECO 4 020 656,75 € 0,00 € 4 020 656,75 € 628 043,00 € 2 557 145,10 € 1 056 457,62 € 170 000,00 € 170 000,00 € 67 054,03 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43010 3 496,14 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

45114 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

47026 412 246,99 € 213 341,90 € 100 000,00 € 125 879,90 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 738 000,00 € 400 000,00 € 2 138 000,00 € 765 573,28 € 1 283 035,07 € 415 743,13 € 213 341,90 € 100 000,00 € 125 879,90 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 738 000,00 € 400 000,00 € 2 138 000,00 € 765 573,28 € 1 283 035,07 € 415 743,13 € 213 341,90 € 100 000,00 € 125 879,90 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43050 728 500,00 € 350 000,00 € 350 000,00 € 350 000,00 € 349 635,94 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43051 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43052 0,00 € 503 000,00 € 473 000,00 € 638 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43053 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

45026 190 000,00 € 350 000,00 € 350 000,00 € 350 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

48325 88 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

7 414 707,00 € 800 000,00 € 8 214 707,00 € 4 915 512,12 € 3 144 071,06 € 1 007 000,00 € 1 203 000,00 € 1 173 000,00 € 1 338 000,00 € 349 635,94 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

7 414 707,00 € 800 000,00 € 8 214 707,00 € 4 915 512,12 € 3 144 071,06 € 1 007 000,00 € 1 203 000,00 € 1 173 000,00 € 1 338 000,00 € 349 635,94 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

3COLET-2013-1 FRAIS ETUDES COLLEGES 317 429,96 € 0,00 € 317 429,96 € 194 595,78 € 114 998,18 € 43001 80 000,00 € 40 000,00 € 40 000,00 € 42 431,78 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

317 429,96 € 0,00 € 317 429,96 € 194 595,78 € 114 998,18 € 80 000,00 € 40 000,00 € 40 000,00 € 42 431,78 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

317 429,96 € 0,00 € 317 429,96 € 194 595,78 € 114 998,18 € 80 000,00 € 40 000,00 € 40 000,00 € 42 431,78 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43002 906 260,61 € 900 000,00 € 900 000,00 € 900 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43003 6 989,40 € 100 000,00 € 100 000,00 € 100 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

47028 6 212,72 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

47129 100 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

47161 35 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

8 811 403,60 € 134 909,00 € 8 946 312,60 € 3 909 682,84 € 4 891 849,87 € 1 054 462,73 € 1 000 000,00 € 1 000 000,00 € 1 000 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

8 811 403,60 € 134 909,00 € 8 946 312,60 € 3 909 682,84 € 4 891 849,87 € 1 054 462,73 € 1 000 000,00 € 1 000 000,00 € 1 000 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

3COLSUB-2013-1 SUB EQUIPEMENT COLLEGES BIENS MOBILIERS 

MATERIELS

1 228 938,00 € 0,00 € 1 228 938,00 € 528 557,12 € 693 325,57 € 43005 155 612,43 € 140 000,00 € 120 000,00 € 120 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 228 938,00 € 0,00 € 1 228 938,00 € 528 557,12 € 693 325,57 € 155 612,43 € 140 000,00 € 120 000,00 € 120 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43006 735 729,37 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

48333 0,00 € 24 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

990 522,37 € 0,00 € 990 522,37 € 759 729,37 € 230 793,00 € 735 729,37 € 24 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

2 219 460,37 € 0,00 € 2 219 460,37 € 1 288 286,49 € 924 118,57 € 891 341,80 € 164 000,00 € 120 000,00 € 120 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

3GEND-2013-1 GROSSES REPARATIONS GENDARMERIES 938 530,00 € 0,00 € 938 530,00 € 360 571,83 € 577 958,17 € 43009 90 571,83 € 90 000,00 € 90 000,00 € 90 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

938 530,00 € 0,00 € 938 530,00 € 360 571,83 € 577 958,17 € 90 571,83 € 90 000,00 € 90 000,00 € 90 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

938 530,00 € 0,00 € 938 530,00 € 360 571,83 € 577 958,17 € 90 571,83 € 90 000,00 € 90 000,00 € 90 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43042 10 000,00 € 10 000,00 € 10 000,00 € 10 000,00 € 10 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43043 20 000,00 € 20 000,00 € 20 000,00 € 20 000,00 € 20 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43044 400 000,00 € 500 000,00 € 500 000,00 € 500 000,00 € 500 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43045 1 992 312,00 € 2 000 000,00 € 2 000 000,00 € 2 000 000,00 € 1 879 097,73 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43046 50 000,00 € 50 000,00 € 50 000,00 € 50 000,00 € 50 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43047 10 000,00 € 50 000,00 € 50 000,00 € 50 000,00 € 50 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43048 60 000,00 € 60 000,00 € 60 000,00 € 60 000,00 € 60 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

47184 300 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

23 339 500,00 € 1 800 000,00 € 25 139 500,00 € 12 958 613,00 € 11 658 090,27 € 2 842 312,00 € 2 690 000,00 € 2 690 000,00 € 2 690 000,00 € 2 569 097,73 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

23 339 500,00 € 1 800 000,00 € 25 139 500,00 € 12 958 613,00 € 11 658 090,27 € 2 842 312,00 € 2 690 000,00 € 2 690 000,00 € 2 690 000,00 € 2 569 097,73 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43054 2 630 000,00 € 7 030 000,00 € 4 950 000,00 € 9 800 000,00 € 7 400 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43055 1 415 000,00 € 2 815 000,00 € 1 940 000,00 € 40 000,00 € 40 614,20 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43056 2 850 000,00 € 3 044 000,00 € 2 650 000,00 € 2 650 000,00 € 2 650 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43057 8 000 000,00 € 6 150 000,00 € 6 150 000,00 € 6 150 000,00 € 6 150 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

47185 555 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

48323 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

48329 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

168 035 890,00 € 16 147 000,00 € 184 182 890,00 € 83 913 067,00 € 99 123 275,80 € 15 450 000,00 € 19 039 000,00 € 15 690 000,00 € 18 640 000,00 € 16 240 614,20 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

168 035 890,00 € 16 147 000,00 € 184 182 890,00 € 83 913 067,00 € 99 123 275,80 € 15 450 000,00 € 19 039 000,00 € 15 690 000,00 € 18 640 000,00 € 16 240 614,20 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43031 66 138,73 € 30 000,00 € 30 000,00 € 39 463,09 € 50 000,00 € 38 861,27 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43033 43 000,00 € 43 000,00 € 43 000,00 € 42 993,27 € 40 000,00 € 47 938,94 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

46001 10 077,06 € 15 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 20 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

48318 10 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

48371 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 611 000,00 € 108 000,00 € 1 719 000,00 € 557 873,27 € 1 119 527,64 € 129 215,79 € 88 000,00 € 88 000,00 € 97 456,36 € 110 000,00 € 86 800,21 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 611 000,00 € 108 000,00 € 1 719 000,00 € 557 873,27 € 1 119 527,64 € 129 215,79 € 88 000,00 € 88 000,00 € 97 456,36 € 110 000,00 € 86 800,21 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5DECHETS-2013-1 PARTICIPATION SYNDICAT MIXTE TRAITEMENT 

DECHETS

13 190 000,00 € -7 190 000,00 € 6 000 000,00 € -5 190 000,00 € 2 000 000,00 € 44029 0,00 € 2 000 000,00 € 2 000 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

13 190 000,00 € -7 190 000,00 € 6 000 000,00 € -5 190 000,00 € 2 000 000,00 € 0,00 € 2 000 000,00 € 2 000 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

13 190 000,00 € -7 190 000,00 € 6 000 000,00 € -5 190 000,00 € 2 000 000,00 € 0,00 € 2 000 000,00 € 2 000 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5FAR-2013-1 FAR 2013 6 419 078,00 € -5 571,00 € 6 413 507,00 € -5 571,00 € 6 401 818,00 € 43089 11 689,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

6 419 078,00 € -5 571,00 € 6 413 507,00 € -5 571,00 € 6 401 818,00 € 11 689,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

6 419 078,00 € -5 571,00 € 6 413 507,00 € -5 571,00 € 6 401 818,00 € 11 689,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43072 100 000,00 € 150 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43074 60 000,00 € 80 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43075 90 000,00 € 48 590,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

906 511,00 € 205 558,00 € 1 112 069,00 € 230 000,00 € 583 479,00 € 250 000,00 € 278 590,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

906 511,00 € 205 558,00 € 1 112 069,00 € 230 000,00 € 583 479,00 € 250 000,00 € 278 590,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43069 90 000,00 € 100 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

3BATSOCIAU - Total

3BATSUB 3BATSUB-2013-1 TRAVAUX BATIMENTS ACTIVITES ROUTES 1 738 000,00 € 400 000,00 € 2 138 000,00 € 765 573,28 € 1 283 035,07 €

3BATSUB-2013-1 - Total

3BATSUB - Total

3COFINA 3COFINA-2013-1 COFINANCEMENT 7 414 707,00 € 800 000,00 € 8 214 707,00 € 4 915 512,12 € 3 144 071,06 €

3COFINA-2013-1 - Total

3COFINA - Total

3COLET

3COLET-2013-1 - Total

3COLET - Total

3COLGR 3COLGR-2013-1 COLLEGES GROSSES REPARATIONS 8 811 403,60 € 134 909,00 € 8 946 312,60 € 3 909 682,84 € 4 891 849,87 €

3COLGR-2013-1 - Total

3COLGR - Total

3COLSUB

3COLSUB-2013-1 - Total

3COLSUB-2013-2 SUBVENTION EQUIPEMENT COMMUNES ET 

STRUCTURES INTERCOMMUNALES

990 522,37 € 0,00 € 990 522,37 € 759 729,37 € 230 793,00 €

3COLSUB-2013-2 - Total

3COLSUB - Total

3GEND

3GEND-2013-1 - Total

3GEND - Total

3MOYENS 3MOYENS-2013-1 MOYENS GENERAUX 23 339 500,00 € 1 800 000,00 € 25 139 500,00 € 12 958 613,00 € 11 658 090,27 €

3MOYENS-2013-1 - Total

3MOYENS - Total

3TRAVRD 3TRAVRD-2013-1 TRAVAUX RD 168 035 890,00 € 16 147 000,00 € 184 182 890,00 € 83 913 067,00 € 99 123 275,80 €

3TRAVRD-2013-1 - Total

3TRAVRD - Total

4ACQUISDIV 4ACQUISDIV-2013-1 ACQUISITIONS DIVERSES MATERIEL MOBILIER 

VEHICULES

1 611 000,00 € 108 000,00 € 1 719 000,00 € 557 873,27 € 1 119 527,64 €

4ACQUISDIV-2013-1 - Total

4ACQUISDIV - Total

5DECHETS

5DECHETS-2013-1 - Total

5DECHETS - Total

5FAR

5FAR-2013-1 - Total

5FAR - Total

5FDE 5FDE-2013-1 FONDS DEPARTEMENTAL ENVIRONNEMENT 906 511,00 € 205 558,00 € 1 112 069,00 € 230 000,00 € 583 479,00 €

5FDE-2013-1 - Total

5FDE - Total

5FDMD 5FDMD-2013-1 FONDS MAITRISE DECHETS 1 631 517,00 € -39 357,00 € 1 592 160,00 € 310 962,00 € 935 000,00 €
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Millésime AP Code Programme AP AP Libellé AP
Total AP Budget 

Total 2017

Proposition BP 

2018

Global AP avec 

proposé 2018

Disponible sur AP 

pour 2018 et 

suivantes

Réalisé CP 

antérieurs

Numéro 

d'enveloppe 

d'AP

CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026

2007 2FDECO 43070 240 000,00 € 227 160,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 631 517,00 € -39 357,00 € 1 592 160,00 € 310 962,00 € 935 000,00 € 330 000,00 € 327 160,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 631 517,00 € -39 357,00 € 1 592 160,00 € 310 962,00 € 935 000,00 € 330 000,00 € 327 160,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43076 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43077 752 131,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43078 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43079 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43080 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43081 17 300,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43082 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43083 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

4 140 349,00 € -9 133,00 € 4 131 216,00 € -9 133,00 € 3 361 785,00 € 769 431,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

4 140 349,00 € -9 133,00 € 4 131 216,00 € -9 133,00 € 3 361 785,00 € 769 431,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5LOG-2013-1 LOGEMENTS BAILLEURS SOCIAUX 203 220,00 € 0,00 € 203 220,00 € 0,00 €  172 720,00 € 43068 30 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

203 220,00 € 0,00 € 203 220,00 € 0,00 € 172 720,00 € 30 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

203 220,00 € 0,00 € 203 220,00 € 0,00 € 172 720,00 € 30 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43065 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43066 2 400,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43067 59 446,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

44140 66 994,00 € 50 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

44141 306 999,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

3 402 364,00 € -17 794,00 € 3 384 570,00 € -17 794,00 € 2 898 731,00 € 435 839,00 € 50 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

3 402 364,00 € -17 794,00 € 3 384 570,00 € -17 794,00 € 2 898 731,00 € 435 839,00 € 50 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5PTMI-2013-1 POLE TOURISTIQUE MONTAGNE INVESTISSEMENTS 1 652 979,00 € 0,00 € 1 652 979,00 € 0,00 €  1 389 789,00 € 43084 263 190,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 652 979,00 € 0,00 € 1 652 979,00 € 0,00 € 1 389 789,00 € 263 190,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 652 979,00 € 0,00 € 1 652 979,00 € 0,00 € 1 389 789,00 € 263 190,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5TXHYDR-2013-1 RESERVOIR INSTITUTION 859 130,17 € 84 493,55 € 943 623,72 € 130 000,00 € 813 623,72 € 43087 130 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

859 130,17 € 84 493,55 € 943 623,72 € 130 000,00 € 813 623,72 € 130 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

859 130,17 € 84 493,55 € 943 623,72 € 130 000,00 € 813 623,72 € 130 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43060 160 000,00 € 160 000,00 € 160 000,00 € 166 575,87 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

43061 40 000,00 € 40 000,00 € 40 000,00 € 40 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 800 000,00 € 0,00 € 1 800 000,00 € 806 496,42 € 993 314,08 € 200 000,00 € 200 000,00 € 200 000,00 € 206 575,87 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 800 000,00 € 0,00 € 1 800 000,00 € 806 496,42 € 993 314,08 € 200 000,00 € 200 000,00 € 200 000,00 € 206 575,87 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

273 467 486,20 € 14 058 105,55 € 287 525 591,75 € 125 926 730,07 € 147 071 422,89 € 27 559 800,85 € 32 116 596,82 € 30 751 000,00 € 30 670 513,06 € 19 269 347,87 € 86 800,21 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

45025 343 000,00 € 552 366,62 € 524 000,00 € 400 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

47061 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

2 617 349,00 € 0,00 € 2 617 349,00 € 1 678 585,62 € 797 982,38 € 343 000,00 € 552 366,62 € 524 000,00 € 400 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

2 617 349,00 € 0,00 € 2 617 349,00 € 1 678 585,62 € 797 982,38 € 343 000,00 € 552 366,62 € 524 000,00 € 400 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

45027 5 915 863,90 € 9 090 934,71 € 1 866 176,31 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

47186 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

15 000 000,00 € 8 140 970,00 € 23 140 970,00 € 16 029 862,02 € 6 267 995,08 € 5 915 863,90 € 9 090 934,71 € 1 866 176,31 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

3BATGR-2014-2 BAT GR REPAR 3 RUE G DREYT 500 000,00 € 0,00 € 500 000,00 € 517,38 € 499 386,62 € 45028 613,38 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

500 000,00 € 0,00 € 500 000,00 € 517,38 € 499 386,62 € 613,38 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

15 500 000,00 € 8 140 970,00 € 23 640 970,00 € 16 030 379,40 € 6 767 381,70 € 5 916 477,28 € 9 090 934,71 € 1 866 176,31 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

3BATMED-2014-1 TRAVAUX MEDIATHEQUE 255 100,00 € 0,00 € 255 100,00 € 146 386,29 € 107 375,71 € 45097 100 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 17 724,29 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

255 100,00 € 0,00 € 255 100,00 € 146 386,29 € 107 375,71 € 100 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 17 724,29 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

255 100,00 € 0,00 € 255 100,00 € 146 386,29 € 107 375,71 € 100 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 17 724,29 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

3CITMIX-2014-1 CITES MIXTES 3 556 493,09 € 772 592,69 € 4 329 085,78 € 872 790,78 € 2 356 385,45 € 45021 541 104,00 € 500 000,00 € 506 041,33 € 425 555,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

3 556 493,09 € 772 592,69 € 4 329 085,78 € 872 790,78 € 2 356 385,45 € 541 104,00 € 500 000,00 € 506 041,33 € 425 555,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

3 556 493,09 € 772 592,69 € 4 329 085,78 € 872 790,78 € 2 356 385,45 € 541 104,00 € 500 000,00 € 506 041,33 € 425 555,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

45093 150 014,41 € 150 000,00 € 150 000,00 € 118 200,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

47177 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

47178 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

48309 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 100 000,00 € 0,00 € 1 100 000,00 € 568 214,41 € 531 785,59 € 150 014,41 € 150 000,00 € 150 000,00 € 118 200,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 100 000,00 € 0,00 € 1 100 000,00 € 568 214,41 € 531 785,59 € 150 014,41 € 150 000,00 € 150 000,00 € 118 200,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

45051 150 000,00 € 150 000,00 € 150 000,00 € 150 000,00 € 150 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

46047 750 000,00 € 250 000,00 € 250 000,00 € 174 036,30 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

3 106 199,07 € 150 000,00 € 3 256 199,07 € 2 174 036,30 € 1 082 162,77 € 900 000,00 € 400 000,00 € 400 000,00 € 324 036,30 € 150 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

3 106 199,07 € 150 000,00 € 3 256 199,07 € 2 174 036,30 € 1 082 162,77 € 900 000,00 € 400 000,00 € 400 000,00 € 324 036,30 € 150 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

45023 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

46093 0,00 € 707 000,00 € 864 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

46094 103 185,00 € 45 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 771 000,00 € 0,00 € 1 771 000,00 € 1 719 185,00 € 51 815,00 € 103 185,00 € 752 000,00 € 864 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 771 000,00 € 0,00 € 1 771 000,00 € 1 719 185,00 € 51 815,00 € 103 185,00 € 752 000,00 € 864 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

45008 108 095,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

45009 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

6 421 757,00 € -11 855,00 € 6 409 902,00 € -11 855,00 € 6 301 807,00 € 108 095,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

45108 300 000,00 € 22 330,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

46067 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

6 405 058,00 € -54 460,00 € 6 350 598,00 € -54 460,00 € 6 028 268,00 € 300 000,00 € 22 330,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5FDMD-2013-1 - Total

5FDMD - Total

5FDT 5FDT-2013-1 FONDS DEPARTMENTAL TOURISME 4 140 349,00 € -9 133,00 € 4 131 216,00 € -9 133,00 € 3 361 785,00 €

5FDT-2013-1 - Total

5FDT - Total

5LOG

5LOG-2013-1 - Total

5LOG - Total

5PTI 5PTI-2013-1 POLITIQUES TERRITORIALES 3 402 364,00 € -17 794,00 € 3 384 570,00 € -17 794,00 € 2 898 731,00 €

5PTI-2013-1 - Total

5PTI - Total

5PTMI

5PTMI-2013-1 - Total

5PTMI - Total

5TXHYDR

5TXHYDR-2013-1 - Total

5TXHYDR - Total

9ARCHIVES 9ARCHIVES-2013-1 INVESTISSEMENTS ARCHIVES 1 800 000,00 € 0,00 € 1 800 000,00 € 806 496,42 € 993 314,08 €

9ARCHIVES-2013-1 - Total

9ARCHIVES - Total

2013 - Total

2014 3BATESC 3BATESC-2014-1 BATIMENTS ESCALADIEU 2 617 349,00 € 0,00 € 2 617 349,00 € 1 678 585,62 € 797 982,38 €

3BATESC-2014-1 - Total

3BATESC - Total

3BATGR 3BATGR-2014-1 IMMOBILIER DE BUREAUX 15 000 000,00 € 8 140 970,00 € 23 140 970,00 € 16 029 862,02 € 6 267 995,08 €

3BATGR-2014-1 - Total

3BATGR-2014-2 - Total

3BATGR - Total

3BATMED

3BATMED-2014-1 - Total

3BATMED - Total

3CITMIX

3CITMIX-2014-1 - Total

3CITMIX - Total

3COLDP 3COLDP-2014-2 ACQUISITION MATER DEMI PENSION 1 100 000,00 € 0,00 € 1 100 000,00 € 568 214,41 € 531 785,59 €

3COLDP-2014-2 - Total

3COLDP - Total

3SMAI 3SMAI-2014-1 CONTRIBUTION PYRENIA 3 106 199,07 € 150 000,00 € 3 256 199,07 € 2 174 036,30 € 1 082 162,77 €

3SMAI-2014-1 - Total

3SMAI - Total

3UNIV 3UNIV-2014-1 DUT GENIE CIVIL 1 771 000,00 € 0,00 € 1 771 000,00 € 1 719 185,00 € 51 815,00 €

3UNIV-2014-1 - Total

3UNIV - Total

5FAR 5FAR-2014-1 FAR 2014 6 421 757,00 € -11 855,00 € 6 409 902,00 € -11 855,00 € 6 301 807,00 €

5FAR-2014-1 - Total

5FAR-2014-2 FAR 2015 6 405 058,00 € -54 460,00 € 6 350 598,00 € -54 460,00 € 6 028 268,00 €

5FAR-2014-2 - Total
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Millésime AP Code Programme AP AP Libellé AP
Total AP Budget 

Total 2017

Proposition BP 

2018

Global AP avec 

proposé 2018

Disponible sur AP 
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suivantes
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antérieurs

Numéro 
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d'AP

CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026

2007 2FDECO 12 826 815,00 € -66 315,00 € 12 760 500,00 € -66 315,00 € 12 330 075,00 € 408 095,00 € 22 330,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

40 732 956,16 € 8 997 247,69 € 49 730 203,85 € 23 123 262,80 € 24 024 963,60 € 8 461 875,69 € 11 482 631,33 € 4 325 217,64 € 1 285 515,59 € 150 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

46049 20 000,00 € 65 000,00 € 65 000,00 € 62 099,55 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

46099 180 224,00 € 100 776,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

48324 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

735 824,00 € 0,00 € 735 824,00 € 484 219,55 € 242 724,45 € 200 224,00 € 165 776,00 € 65 000,00 € 62 099,55 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

735 824,00 € 0,00 € 735 824,00 € 484 219,55 € 242 724,45 € 200 224,00 € 165 776,00 € 65 000,00 € 62 099,55 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

46050 120 000,00 € 560 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

46051 1 220 000,00 € 2 250 000,00 € 140 022,19 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

46052 50 000,00 € 700 000,00 € 700 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

46053 218 340,61 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

46054 1 198 982,16 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

46055 0,00 € 200 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

46096 2 640,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

46110 122 407,80 € 400 000,00 € 400 000,00 € 400 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

46127 10 344,67 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

46128 0,00 € 0,00 € 200 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

47029 11 609,47 € 25 000,00 € 235 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

48170 50 875,65 € 110 457,95 € 187 640,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

48171 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

48338 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

48340 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

48363 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

48374 0,00 € 132 000,00 € 158 000,00 € 125 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

8 050 621,03 € 4 327 350,47 € 12 377 971,50 € 8 675 507,22 € 2 449 651,00 € 3 005 200,36 € 4 377 457,95 € 2 020 662,19 € 525 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

8 050 621,03 € 4 327 350,47 € 12 377 971,50 € 8 675 507,22 € 2 449 651,00 € 3 005 200,36 € 4 377 457,95 € 2 020 662,19 € 525 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

46015 630 000,00 € 375 000,00 € 300 000,00 € 272 224,24 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

47148 397 600,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

48359 2 400,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

3 545 000,00 € 0,00 € 3 545 000,00 € 1 744 244,76 € 1 567 775,76 € 1 030 000,00 € 375 000,00 € 300 000,00 € 272 224,24 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

3 545 000,00 € 0,00 € 3 545 000,00 € 1 744 244,76 € 1 567 775,76 € 1 030 000,00 € 375 000,00 € 300 000,00 € 272 224,24 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

4LOGICIEL-2015-1 LOGICIELS INFORMATIQUES COLLEGES 225 000,00 € 0,00 € 225 000,00 € 117 483,53 € 107 516,47 € 46016 5 000,00 € 40 000,00 € 40 000,00 € 32 483,53 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

225 000,00 € 0,00 € 225 000,00 € 117 483,53 € 107 516,47 € 5 000,00 € 40 000,00 € 40 000,00 € 32 483,53 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

225 000,00 € 0,00 € 225 000,00 € 117 483,53 € 107 516,47 € 5 000,00 € 40 000,00 € 40 000,00 € 32 483,53 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

46027 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

46031 12 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

20 000,00 € 0,00 € 20 000,00 € 12 000,00 € 8 000,00 € 12 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

20 000,00 € 0,00 € 20 000,00 € 12 000,00 € 8 000,00 € 12 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

46060 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

48351 26 640,00 € 3 120,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

69 996,00 € 0,00 € 69 996,00 € 3 120,00 € 40 236,00 € 26 640,00 € 3 120,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

69 996,00 € 0,00 € 69 996,00 € 3 120,00 € 40 236,00 € 26 640,00 € 3 120,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5LOG-2015-1 LOGEMENTS PARTICULIERS 2015-2017 1 200 000,00 € 0,00 € 1 200 000,00 € 812 052,00 € 152 301,00 € 46035 150 239,00 € 224 365,00 € 224 365,00 € 224 365,00 € 224 365,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 200 000,00 € 0,00 € 1 200 000,00 € 812 052,00 € 152 301,00 € 150 239,00 € 224 365,00 € 224 365,00 € 224 365,00 € 224 365,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5LOG-2015-2 RENOVATION ENERGETIQUE OPH 65 2015-2017 300 000,00 € -12 500,00 € 287 500,00 € -12 500,00 € 287 500,00 € 46036 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

300 000,00 € -12 500,00 € 287 500,00 € -12 500,00 € 287 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 500 000,00 € -12 500,00 € 1 487 500,00 € 799 552,00 € 439 801,00 € 150 239,00 € 224 365,00 € 224 365,00 € 224 365,00 € 224 365,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5PCET-2015-1 RESEAU BORNES DE RECHARGES VEHICULES 

ELECTRIQUES

111 000,00 € -265,00 € 110 735,00 € -265,00 € 38 802,00 € 46033 71 933,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

111 000,00 € -265,00 € 110 735,00 € -265,00 € 38 802,00 € 71 933,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

111 000,00 € -265,00 € 110 735,00 € -265,00 € 38 802,00 € 71 933,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

46005 6 500,00 € 3 750,00 € 3 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

46006 24 061,94 € 10 000,00 € 1 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

106 250,00 € 78 750,00 € 185 000,00 € 130 111,56 € 48 295,01 € 30 561,94 € 13 750,00 € 5 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

106 250,00 € 78 750,00 € 185 000,00 € 130 111,56 € 48 295,01 € 30 561,94 € 13 750,00 € 5 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

7SUBDIV-2015-1 SUBVENTION EHPAD MAUBOURGUET 480 000,00 € 0,00 € 480 000,00 € 0,00 €  480 000,00 €

480 000,00 € 0,00 € 480 000,00 € 0,00 € 480 000,00 €

480 000,00 € 0,00 € 480 000,00 € 0,00 € 480 000,00 €

14 843 691,03 € 4 393 335,47 € 19 237 026,50 € 11 965 973,62 € 5 422 801,69 € 4 531 798,30 € 5 199 468,95 € 2 655 027,19 € 1 116 172,32 € 224 365,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

47023 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

47024 114 466,00 € 2 834,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

884 000,00 € -62 410,00 € 821 590,00 € 54 890,00 € 704 290,00 € 114 466,00 € 2 834,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

884 000,00 € -62 410,00 € 821 590,00 € 54 890,00 € 704 290,00 € 114 466,00 € 2 834,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

47009 20 485,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

47010 344 439,00 € 190 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

47011 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

47016 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 386 500,00 € -22 140,00 € 1 364 360,00 € -22 140,00 € 809 436,00 € 364 924,00 € 190 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5AAPST-2016-2 APPEL A PROJETS DYNAMISATION COMMUNES 

URBAINES 2016

900 000,00 € -2 504,00 € 897 496,00 € -2 504,00 € 580 168,00 € 47017 317 328,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

900 000,00 € -2 504,00 € 897 496,00 € -2 504,00 € 580 168,00 € 317 328,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

2 286 500,00 € -24 644,00 € 2 261 856,00 € -24 644,00 € 1 389 604,00 € 682 252,00 € 190 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

47032 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5FAR - Total

2014 - Total

2015 3BATARC 3BATARC-2015-1 BATIMENTS ARCHIVES 735 824,00 € 0,00 € 735 824,00 € 484 219,55 € 242 724,45 €

3BATARC-2015-1 - Total

3BATARC - Total

3COLREH 3COLREH-2015-1 COLLEGES REHABILITATIONS 8 050 621,03 € 4 327 350,47 € 12 377 971,50 € 8 675 507,22 € 2 449 651,00 €

3COLREH-2015-1 - Total

3COLREH - Total

4EQUIPT 4EQUIPT-2015-1 MATERIELS INFORMATIQUES COLLEGES 3 545 000,00 € 0,00 € 3 545 000,00 € 1 744 244,76 € 1 567 775,76 €

4EQUIPT-2015-1 - Total

4EQUIPT - Total

4LOGICIEL

4LOGICIEL-2015-1 - Total

4LOGICIEL - Total

5APDT 5APDT-2015-1 ACTIONS PROJET DE TERRITOIRE 20 000,00 € 0,00 € 20 000,00 € 12 000,00 € 8 000,00 €

5APDT-2015-1 - Total

5APDT - Total

5EASP 5EASP-2015-1 ETUDE ACCESSIBILITE SERVICES PUBLICS 69 996,00 € 0,00 € 69 996,00 € 3 120,00 € 40 236,00 €

5EASP-2015-1 - Total

5EASP - Total

5LOG

5LOG-2015-1 - Total

5LOG-2015-2 - Total

5LOG - Total

5PCET

5PCET-2015-1 - Total

5PCET - Total

6PREVRH 6PREVRH-2015-1 SECURITE ET PREVENTION 106 250,00 € 78 750,00 € 185 000,00 € 130 111,56 € 48 295,01 €

6PREVRH-2015-1 - Total

6PREVRH - Total

7SUBDIV

7SUBDIV-2015-1 - Total

7SUBDIV - Total

2015 - Total

2016 3UNIV 3UNIV-2016-1 POLE UNIVERSITAIRE CPER 2015/2020 884 000,00 € -62 410,00 € 821 590,00 € 54 890,00 € 704 290,00 €

3UNIV-2016-1 - Total

5AAPST - Total

3UNIV - Total

5AAPST 5AAPST-2016-1 APPEL A PROJETS DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 

2016

1 386 500,00 € -22 140,00 € 1 364 360,00 € -22 140,00 € 809 436,00 €

5AAPST-2016-1 - Total

5AAPST-2016-2 - Total

5FAR 5FAR-2016-1 FAR 2016 6 499 437,00 € -8 581,00 € 6 490 856,00 € -8 001,00 € 4 791 752,00 €
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CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026

2007 2FDECO 47033 1 500 000,00 € 199 104,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

6 499 437,00 € -8 581,00 € 6 490 856,00 € -8 001,00 € 4 791 752,00 € 1 500 000,00 € 199 104,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

6 499 437,00 € -8 581,00 € 6 490 856,00 € -8 001,00 € 4 791 752,00 € 1 500 000,00 € 199 104,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5LOG-2016-1 PLAI 2016-2017 196 000,00 € 0,00 € 196 000,00 € 107 718,00 € 4 832,00 € 47019 50 000,00 € 50 000,00 € 50 000,00 € 41 168,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

196 000,00 € 0,00 € 196 000,00 € 107 718,00 € 4 832,00 € 50 000,00 € 50 000,00 € 50 000,00 € 41 168,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

196 000,00 € 0,00 € 196 000,00 € 107 718,00 € 4 832,00 € 50 000,00 € 50 000,00 € 50 000,00 € 41 168,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

7SUBDIV-2016-1 SUBVENTION EHPAD CASTELNAU RIVIERE BASSE 420 000,00 € 0,00 € 420 000,00 € 0,00 €  0,00 € 48290 420 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

420 000,00 € 0,00 € 420 000,00 € 0,00 € 0,00 € 420 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

7SUBDIV-2016-2 SUBVENTION EHPAD CANTAOUS 144 000,00 € 0,00 € 144 000,00 € 144 000,00 € 0,00 € 48291 144 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

144 000,00 € 0,00 € 144 000,00 € 144 000,00 € 0,00 € 144 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

564 000,00 € 0,00 € 564 000,00 € 144 000,00 € 0,00 € 564 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

10 429 937,00 € -95 635,00 € 10 334 302,00 € 273 963,00 € 6 890 478,00 € 2 910 718,00 € 441 938,00 € 50 000,00 € 41 168,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

3UNIV-2017-1 LATEP CPER 2015/2020 165 000,00 € 0,00 € 165 000,00 € 39 606,91 € 120 205,65 € 48169 44 794,35 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

165 000,00 € 0,00 € 165 000,00 € 39 606,91 € 120 205,65 € 44 794,35 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

165 000,00 € 0,00 € 165 000,00 € 39 606,91 € 120 205,65 € 44 794,35 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

4LOGICIEL-2017-1 PROJET E-CITOYENNETE 600 000,00 € 0,00 € 600 000,00 € 600 000,00 € 0,00 € 48205 60 000,00 € 270 000,00 € 270 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

600 000,00 € 0,00 € 600 000,00 € 600 000,00 € 0,00 € 60 000,00 € 270 000,00 € 270 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

600 000,00 € 0,00 € 600 000,00 € 600 000,00 € 0,00 € 60 000,00 € 270 000,00 € 270 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

48295 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

48339 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

92 000 000,00 € -92 000 000,00 € 0,00 € -92 000 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

92 000 000,00 € -92 000 000,00 € 0,00 € -92 000 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

48294 385 000,00 € 200 000,00 € 200 000,00 € 385 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

48336 15 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 200 000,00 € 0,00 € 1 200 000,00 € 1 185 000,00 € 15 000,00 € 400 000,00 € 200 000,00 € 200 000,00 € 385 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 200 000,00 € 0,00 € 1 200 000,00 € 1 185 000,00 € 15 000,00 € 400 000,00 € 200 000,00 € 200 000,00 € 385 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

48088 8 512,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

48089 792 000,00 € 476 000,00 € 20 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

48093 5 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

48094 30 000,00 € 30 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

48332 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 488 000,00 € 0,00 € 1 488 000,00 € 151 255,00 € 125 988,00 € 836 012,00 € 506 000,00 € 20 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5AAPST-2017-10 APPEL A PROJETS DYNAMISATION COMMUNES 

URBAINES 2021

900 000,00 € 0,00 € 900 000,00 € 900 000,00 € 0,00 € 48127 0,00 € 0,00 € 0,00 € 225 000,00 € 500 000,00 € 175 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

900 000,00 € 0,00 € 900 000,00 € 900 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 225 000,00 € 500 000,00 € 175 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5AAPST-2017-2 APPEL A PROJETS DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 

2018

1 488 000,00 € 150 000,00 € 1 638 000,00 € 1 638 000,00 € 0,00 € 48096 200 000,00 € 1 100 000,00 € 338 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 488 000,00 € 150 000,00 € 1 638 000,00 € 1 638 000,00 € 0,00 € 200 000,00 € 1 100 000,00 € 338 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5AAPST-2017-3 APPEL A PROJETS DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 

2019

1 488 000,00 € 150 000,00 € 1 638 000,00 € 1 638 000,00 € 0,00 € 48103 0,00 € 200 000,00 € 1 100 000,00 € 338 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 488 000,00 € 150 000,00 € 1 638 000,00 € 1 638 000,00 € 0,00 € 0,00 € 200 000,00 € 1 100 000,00 € 338 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5AAPST-2017-4 APPEL A PROJETS DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 

2020

1 488 000,00 € 150 000,00 € 1 638 000,00 € 1 638 000,00 € 0,00 € 48110 0,00 € 0,00 € 200 000,00 € 1 100 000,00 € 338 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 488 000,00 € 150 000,00 € 1 638 000,00 € 1 638 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 200 000,00 € 1 100 000,00 € 338 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5AAPST-2017-5 APPEL A PROJETS DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 

2021

1 488 000,00 € 150 000,00 € 1 638 000,00 € 1 638 000,00 € 0,00 € 48117 0,00 € 0,00 € 0,00 € 200 000,00 € 1 100 000,00 € 338 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 488 000,00 € 150 000,00 € 1 638 000,00 € 1 638 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 200 000,00 € 1 100 000,00 € 338 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5AAPST-2017-6 APPEL A PROJETS DYNAMISATION COMMUNES 

URBAINES 2017

900 000,00 € 0,00 € 900 000,00 € 0,00 €  164 511,00 € 48123 603 489,00 € 132 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

900 000,00 € 0,00 € 900 000,00 € 0,00 € 164 511,00 € 603 489,00 € 132 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5AAPST-2017-7 APPEL A PROJETS DYNAMISATION COMMUNES 

URBAINES 2018

900 000,00 € 0,00 € 900 000,00 € 900 000,00 € 0,00 € 48124 225 000,00 € 500 000,00 € 175 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

900 000,00 € 0,00 € 900 000,00 € 900 000,00 € 0,00 € 225 000,00 € 500 000,00 € 175 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5AAPST-2017-8 APPEL A PROJETS DYNAMISATION COMMUNES 

URBAINES 2019

900 000,00 € 0,00 € 900 000,00 € 900 000,00 € 0,00 € 48125 0,00 € 225 000,00 € 500 000,00 € 175 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

900 000,00 € 0,00 € 900 000,00 € 900 000,00 € 0,00 € 0,00 € 225 000,00 € 500 000,00 € 175 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5AAPST-2017-9 APPEL A PROJETS DYNAMISATION COMMUNES 

URBAINES 2020

900 000,00 € 0,00 € 900 000,00 € 900 000,00 € 0,00 € 48126 0,00 € 0,00 € 225 000,00 € 500 000,00 € 175 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

900 000,00 € 0,00 € 900 000,00 € 900 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 225 000,00 € 500 000,00 € 175 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

11 940 000,00 € 600 000,00 € 12 540 000,00 € 10 303 255,00 € 290 499,00 € 1 864 501,00 € 2 663 000,00 € 2 558 000,00 € 2 538 000,00 € 2 113 000,00 € 513 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5ACHATS-2017-1 ACHAT DE MATERIEL 12 000,00 € -12 000,00 € 0,00 € -12 000,00 € 0,00 € 48292 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

12 000,00 € -12 000,00 € 0,00 € -12 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

12 000,00 € -12 000,00 € 0,00 € -12 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

48149 217 000,00 € 300 552,94 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

48150 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 200 000,00 € -563 976,35 € 636 023,65 € -563 976,35 € 118 470,71 € 217 000,00 € 300 552,94 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5AEP-2017-2 AEP ASSAINISST 2018 1 200 000,00 € 800 000,00 € 2 000 000,00 € 2 000 000,00 € 0,00 € 48151 500 000,00 € 1 000 000,00 € 500 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 200 000,00 € 800 000,00 € 2 000 000,00 € 2 000 000,00 € 0,00 € 500 000,00 € 1 000 000,00 € 500 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5AEP-2017-3 AEP ASSAINISST 2019 1 200 000,00 € 0,00 € 1 200 000,00 € 1 200 000,00 € 0,00 € 48153 0,00 € 240 000,00 € 600 000,00 € 360 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 200 000,00 € 0,00 € 1 200 000,00 € 1 200 000,00 € 0,00 € 0,00 € 240 000,00 € 600 000,00 € 360 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5AEP-2017-4 AEP ASSAINISST 2020 1 200 000,00 € 0,00 € 1 200 000,00 € 1 200 000,00 € 0,00 € 48155 0,00 € 0,00 € 240 000,00 € 600 000,00 € 360 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 200 000,00 € 0,00 € 1 200 000,00 € 1 200 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 240 000,00 € 600 000,00 € 360 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5AEP-2017-5 AEP ASSAINISST 2021 1 200 000,00 € 0,00 € 1 200 000,00 € 1 200 000,00 € 0,00 € 48157 0,00 € 0,00 € 0,00 € 240 000,00 € 600 000,00 € 360 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 200 000,00 € 0,00 € 1 200 000,00 € 1 200 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 240 000,00 € 600 000,00 € 360 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

6 000 000,00 € 236 023,65 € 6 236 023,65 € 5 036 023,65 € 118 470,71 € 717 000,00 € 1 540 552,94 € 1 340 000,00 € 1 200 000,00 € 960 000,00 € 360 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5FAR - Total

7SUBDIV - Total

5FAR-2016-1 - Total

5LOG

5LOG-2016-1 - Total

5LOG - Total

7SUBDIV

7SUBDIV-2016-1 - Total

7SUBDIV-2016-2 - Total

2016 - Total

2017 3UNIV

3UNIV-2017-1 - Total

3UNIV - Total

4LOGICIEL

4LOGICIEL-2017-1 - Total

4LOGICIEL - Total

4PFTHD 4PFTHD-2017-1 PLAN FRANCE TRES HAUT DEBIT 92 000 000,00 € -92 000 000,00 € 0,00 € -92 000 000,00 € 0,00 €

4PFTHD-2017-1 - Total

4PFTHD - Total

4TATN 4TATN-2017-1 AMENAGEMENT NUMERIQUE 1 200 000,00 € 0,00 € 1 200 000,00 € 1 185 000,00 € 15 000,00 €

4TATN-2017-1 - Total

4TATN - Total

5AAPST 5AAPST-2017-1 APPEL A PROJETS DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 

2017

1 488 000,00 € 0,00 € 1 488 000,00 € 151 255,00 € 125 988,00 €

5AAPST-2017-1 - Total

5AAPST-2017-10 - Total

5AAPST-2017-2 - Total

5AAPST-2017-3 - Total

5AAPST-2017-4 - Total

5AAPST-2017-5 - Total

5AAPST-2017-6 - Total

5AAPST-2017-7 - Total

5AAPST-2017-8 - Total

5AAPST-2017-9 - Total

5AAPST - Total

5ACHATS

5ACHATS-2017-1 - Total

5ACHATS - Total

5AEP 5AEP-2017-1 AEP ASSAINISST 2017 1 200 000,00 € -563 976,35 € 636 023,65 € -563 976,35 € 118 470,71 €

5AEP-2017-1 - Total

5AEP-2017-2 - Total

5AEP-2017-3 - Total

5AEP-2017-4 - Total

5AEP-2017-5 - Total

5AEP - Total
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Millésime AP Code Programme AP AP Libellé AP
Total AP Budget 

Total 2017

Proposition BP 

2018

Global AP avec 

proposé 2018

Disponible sur AP 

pour 2018 et 

suivantes

Réalisé CP 

antérieurs

Numéro 

d'enveloppe 

d'AP

CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026

2007 2FDECO 48129 3 000 000,00 € 1 549 120,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

48130 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

6 500 000,00 € -1 211,00 € 6 498 789,00 € -1 211,00 € 1 949 669,00 € 3 000 000,00 € 1 549 120,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5FAR-2017-2 FAR 2018 6 500 000,00 € 0,00 € 6 500 000,00 € 6 500 000,00 € 0,00 € 48131 1 950 000,00 € 3 250 000,00 € 1 300 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

6 500 000,00 € 0,00 € 6 500 000,00 € 6 500 000,00 € 0,00 € 1 950 000,00 € 3 250 000,00 € 1 300 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5FAR-2017-3 FAR 2019 6 500 000,00 € 0,00 € 6 500 000,00 € 6 500 000,00 € 0,00 € 48133 0,00 € 2 100 000,00 € 3 250 000,00 € 1 150 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

6 500 000,00 € 0,00 € 6 500 000,00 € 6 500 000,00 € 0,00 € 0,00 € 2 100 000,00 € 3 250 000,00 € 1 150 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5FAR-2017-4 FAR 2020 6 500 000,00 € 0,00 € 6 500 000,00 € 6 500 000,00 € 0,00 € 48135 0,00 € 0,00 € 2 100 000,00 € 3 250 000,00 € 1 150 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

6 500 000,00 € 0,00 € 6 500 000,00 € 6 500 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 100 000,00 € 3 250 000,00 € 1 150 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5FAR-2017-5 FAR 2021 6 500 000,00 € 0,00 € 6 500 000,00 € 6 500 000,00 € 0,00 € 48137 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 100 000,00 € 3 250 000,00 € 1 150 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

6 500 000,00 € 0,00 € 6 500 000,00 € 6 500 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 100 000,00 € 3 250 000,00 € 1 150 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

32 500 000,00 € -1 211,00 € 32 498 789,00 € 25 998 789,00 € 1 949 669,00 € 4 950 000,00 € 6 899 120,00 € 6 650 000,00 € 6 500 000,00 € 4 400 000,00 € 1 150 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5LOG-2017-1 PPRT NEXTER 30 000,00 € 0,00 € 30 000,00 € 30 000,00 € 0,00 € 48128 15 000,00 € 15 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

30 000,00 € 0,00 € 30 000,00 € 30 000,00 € 0,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

30 000,00 € 0,00 € 30 000,00 € 30 000,00 € 0,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

48139 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

48140 800 000,00 € 403 581,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 500 000,00 € -35,00 € 1 499 965,00 € -35,00 € 296 384,00 € 800 000,00 € 403 581,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5PTHP-2017-2 APPEL A PROJETS POLES TOURISTIQUES HAUTS 

PYRENEENS 2018

1 500 000,00 € 250 000,00 € 1 750 000,00 € 1 750 000,00 € 0,00 € 48142 500 000,00 € 800 000,00 € 450 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 500 000,00 € 250 000,00 € 1 750 000,00 € 1 750 000,00 € 0,00 € 500 000,00 € 800 000,00 € 450 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5PTHP-2017-3 APPEL A PROJETS POLES TOURISTIQUES HAUTS 

PYRENEENS 2019

1 500 000,00 € 250 000,00 € 1 750 000,00 € 1 750 000,00 € 0,00 € 48144 0,00 € 500 000,00 € 800 000,00 € 450 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 500 000,00 € 250 000,00 € 1 750 000,00 € 1 750 000,00 € 0,00 € 0,00 € 500 000,00 € 800 000,00 € 450 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5PTHP-2017-4 APPEL A PROJETS POLES TOURISTIQUES HAUTS 

PYRENEENS 2020

1 500 000,00 € 250 000,00 € 1 750 000,00 € 1 750 000,00 € 0,00 € 48146 0,00 € 0,00 € 500 000,00 € 800 000,00 € 450 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 500 000,00 € 250 000,00 € 1 750 000,00 € 1 750 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 500 000,00 € 800 000,00 € 450 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5PTHP-2017-5 APPEL A PROJETS POLES TOURISTIQUES HAUTS 

PYRENEENS 2021

1 500 000,00 € 250 000,00 € 1 750 000,00 € 1 750 000,00 € 0,00 € 48148 0,00 € 0,00 € 0,00 € 500 000,00 € 800 000,00 € 450 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1 500 000,00 € 250 000,00 € 1 750 000,00 € 1 750 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 500 000,00 € 800 000,00 € 450 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

7 500 000,00 € 999 965,00 € 8 499 965,00 € 6 999 965,00 € 296 384,00 € 1 300 000,00 € 1 703 581,00 € 1 750 000,00 € 1 750 000,00 € 1 250 000,00 € 450 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5SMPMIDI-2017-1 PARCOURS DE VISITE PIC DU MIDI 500 000,00 € 0,00 € 500 000,00 € 0,00 €  0,00 € 48361 310 000,00 € 190 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

500 000,00 € 0,00 € 500 000,00 € 0,00 € 0,00 € 310 000,00 € 190 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

500 000,00 € 0,00 € 500 000,00 € 0,00 € 0,00 € 310 000,00 € 190 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

7SUBDIV-2017-1 SUBV EHPAD NOUVEL EHPAD 480 000,00 € 0,00 € 480 000,00 € 480 000,00 € 0,00 € 48289 240 000,00 € 240 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

480 000,00 € 0,00 € 480 000,00 € 480 000,00 € 0,00 € 240 000,00 € 240 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

480 000,00 € 0,00 € 480 000,00 € 480 000,00 € 0,00 € 240 000,00 € 240 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

152 927 000,00 € -90 177 222,35 € 62 749 777,65 € -41 339 360,44 € 2 790 228,36 € 9 901 295,35 € 13 721 253,94 € 12 768 000,00 € 12 373 000,00 € 8 723 000,00 € 2 473 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

3SUBVEQPT-2018-1 SUBV ACQUISITION MATERIEL 0,00 € 40 000,00 € 40 000,00 € 40 000,00 € 0,00 € 49026 40 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 40 000,00 € 40 000,00 € 40 000,00 € 40 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 40 000,00 € 40 000,00 € 40 000,00 € 40 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 40 000,00 € 40 000,00 € 40 000,00 € 40 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

563 909 440,82 € -62 270 655,83 € 501 638 784,99 € 135 735 761,07 € 239 214 686,20 € 57 785 264,76 € 68 502 604,55 € 55 246 472,62 € 49 831 889,39 € 28 410 564,16 € 2 559 800,21 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

5FAR 5FAR-2017-1 FAR 2017 6 500 000,00 € -1 211,00 € 6 498 789,00 € -1 211,00 € 1 949 669,00 €

5FAR-2017-1 - Total

5FAR-2017-2 - Total

5FAR-2017-3 - Total

5FAR-2017-4 - Total

5FAR-2017-5 - Total

5FAR - Total

5LOG

5LOG-2017-1 - Total

5LOG - Total

5PTHP 5PTHP-2017-1 APPEL A PROJETS POLE TOURISTIQUE HAUTS 

PYRENEENS 2017

1 500 000,00 € -35,00 € 1 499 965,00 € -35,00 € 296 384,00 €

5PTHP-2017-1 - Total

5PTHP-2017-2 - Total

5PTHP-2017-3 - Total

5PTHP-2017-4 - Total

5PTHP-2017-5 - Total

5PTHP - Total

5SMPMIDI

5SMPMIDI-2017-1 - Total

5SMPMIDI - Total

7SUBDIV

7SUBDIV-2017-1 - Total

2018 - Total

Récapitulatif général - Total

7SUBDIV - Total

2017 - Total

2018 3SUBVEQPT

3SUBVEQPT-2018-1 - Total

3SUBVEQPT - Total
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REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT
DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DEPARTEMENTAL
----------

PREMIERE REUNION DE 2018
 

Séance du 16 février 2018
 
Date de la convocation : 02/02/18
 
Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur
Louis ARMARY, Monsieur Georges ASTUGUEVIEILLE, Madame Christiane AUTIGEON, Madame Adeline AYELA,
Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON,
Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André
FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Andrée SOUQUET, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS, Monsieur Bruno VINUALES.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Monsieur Jean GLAVANY à Madame Joëlle ABADIE, Madame Virginie SIANI
WEMBOU à Monsieur Frédéric LAVAL
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jean-Christian PEDEBOY
 

TABLEAU DES EFFECTIFS
$

DOSSIER N° 502
Monsieur André FOURCADE, RAPPORTEUR.
 
Vu le rapport du Président,
 

Après avis de la cinquième commission,
 

Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article unique – d’approuver les transformations d’emplois conformément au tableau des
effectifs présenté en annexe.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Direction
Service ou 

établissement
Grade d'origine Grade d'arrivée

Date 

officielle de 

la vacance 

de poste

Prise d'effet 

du 

recrutement

Motif de la transformation

Coût annuel chargé 

brut (en euros) du 

nouveau titulaire du 

poste

Différence n° de poste

DSD MDS Gaston Dreyt

Rédacteur 

principal 2ème 

classe

Assistant socio 

éducatif
01/12/2017 Départ à la retraite 10942

DSD MDS Val d'Adour

technicien 

principal 1ère 

classe

adjoint administratif 01/01/2018 Mobilité interne 31 584,00 -13 524,00 11206

DSD MDS Lannemezan

Infirmière en soins 

généraux de 

classe normale

puéricultrice Mobilité interne 10130

DSD
Aide sociale à 

l'enfance

Assistant de 

conservation du 

patrimoine

Assistant socio 

éducatif
05/01/2017 fin de contrat 11583

DSD SAGE adjoint technique

adjoint administratif 

principal de 2ème 

classe

01/01/2015

retraite : affectation 

permanente d'un agent sur 

un emploi passerelle

29 138,00 0,00 11504

DRT Direction
agent de maitrise 

principal
Attaché principal 01/10/2017

retraite : affectation 

permanente d'un agent 

placé en surnombre

61 679,00 20567,00 10980

DRT
Service des 

transports

adjoint 

administratif  

principal de 2ème 

classe

adjoint technique  

principal de 2ème 

classe

01/11/2017

retraite : affectation 

permanente d'un agent sur 

un emploi passerelle

33 708,00 0,00 10714

DRAG
DSI / Service 

applicatif
attaché principal Ingénieur Principal 16/01/2017 65 412,00 3228,00 10070

TABLEAU DES EFFECTIFS
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REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT
DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DEPARTEMENTAL
----------

PREMIERE REUNION DE 2018
 

Séance du 16 février 2018
 
Date de la convocation : 02/02/18
 
Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur
Louis ARMARY, Monsieur Georges ASTUGUEVIEILLE, Madame Christiane AUTIGEON, Madame Adeline AYELA,
Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON,
Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André
FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Andrée SOUQUET, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS, Monsieur Bruno VINUALES.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Monsieur Jean GLAVANY à Madame Joëlle ABADIE, Madame Virginie SIANI
WEMBOU à Monsieur Frédéric LAVAL
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jean-Christian PEDEBOY
 

TAUX D'AVANCEMENT DE GRADE
$

DOSSIER N° 503
Monsieur Gilles CRASPAY, RAPPORTEUR.
 
Vu le rapport du Président qui précise que lors du premier semestre de l’année 2017,
la collectivité a redéfini le 8 juin 2017 en Comité Technique les taux d’avancement pour certains
cadres d’emplois de catégories A et C suite à la mise en place du protocole sur les parcours
professionnels, carrières et rémunérations (PPCR) qui a modifié la gestion des carrières. Ces
nouveaux taux ont été votés lors de la réunion du Conseil Départemental du 23 juin 2017.
 
En ce qui concerne les sages-femmes territoriales, le décret mettant en œuvre le PPCR pour ce
cadre d’emplois est paru le 19 septembre dernier, après la redéfinition des taux d’avancement.
 
Désormais, la structure de la carrière des sages-femmes est articulée en deux grades au lieu
de trois.
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Après avis de la cinquième commission,
 
Le Conseil Départemental, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’approuver le taux d’avancement ci-après qui tient compte des taux établis
pour les grades équivalents dans la filière médico-sociale.
 

Grade initial Grade d’avancement Taux d’avancement
Sage-femme de classe normale Sage-femme hors classe 20 %

 
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT
DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DEPARTEMENTAL
----------

PREMIERE REUNION DE 2018
 

Séance du 16 février 2018
 
Date de la convocation : 02/02/18
 
Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Laurence ANCIEN, Monsieur
Louis ARMARY, Monsieur Georges ASTUGUEVIEILLE, Madame Christiane AUTIGEON, Madame Adeline AYELA,
Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON,
Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André
FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Andrée SOUQUET, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS, Monsieur Bruno VINUALES.
 

Avait(aient) donné pouvoir : Monsieur Jean GLAVANY à Madame Joëlle ABADIE, Madame Virginie SIANI
WEMBOU à Monsieur Frédéric LAVAL
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jean-Christian PEDEBOY
 

COMMUNICATION DU RAPPORT DEFINITIF DE
LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES 

HAUTES-PYRENEES TOURISME ENVIRONNEMENT
$

DOSSIER N° 504
Monsieur Michel PÉLIEU, RAPPORTEUR.
 
Le Président communique à l’assemblée le rapport de la Chambre Régionale des Comptes
d’Occitanie daté du 16 octobre 2017, relatif au contrôle des comptes et de la gestion de
l’association Hautes-Pyrénées Tourisme Environnement (HPTE) au cours des exercices 2009
à 2016.
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Le Conseil Départemental a débattu sur ce rapport.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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N° DATE
SERVICE 

D'ORIGINE
OBJET

3610 19/02/2018 DDL
* Arrêté portant sur l'Aménagement Foncier Agricole et Forestier 
d'Arcizac-Adour - Bernac-Dessus - Vielle Adour - Dépôt en mairies du 
plan définitif d'aménagement foncier et clôture de l'opération

* Inséré au R.A.A.
D.G.S. (Direction Générale des Services)
D.R.T. (Direction des Routes et des Transports)
D.E.B. (Direction de l’Education et des Bâtiments)
D.R.H. (Direction des Ressources Humaines)
D.R.A.G. (Direction des Ressources et de l’Administration Générale)
D.S.D. (Direction de la Solidarité Départementale)
D.D.L. (Direction du Développement Local)  

RAA N° 138 du 19 février 2018
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